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f► 11 	 éât 
due 1 une trgnernission .rigulière 
par acte onéreux et que le prix en 
a été effectivement payé de ses

u. 	ittem. 
propres deniers:  e 	 4.) 

Art  -- Tous Tou serines  titres, serines où 
valeurs existant chez toutes ban-
ques ou Sociétés ou chez tous dé- 
positaires quelconques et faisant 
l'objet ,de comptes indivis ou col- 
lectifs avec solidarité - sont con- 
sidérés pour la perception des 
droits de dévolution établis par la 	 1 
présente loi comme appartenant 
conjointement aux déposants et dé- 
pendant de la succession de chacun 
d'eux pour une part égale sauf 
preuve contraire réservée tant aux 
redevables qu'à l'Administration 
Fiscale. 

Art. 7.  -  Les sommes, titres ou 
objets, se trouvant dans un coffre- 
'fort loué conjointement à plusieurs 
personnes sont réputés, à défaut  I 
de preuve contraire, et seulement'  LOI No. 142 0E  1944   pour la perception des droits, être 
la propriété conjointe de ces per- 

rgnan
leesdee t dépendre pour une part 

la succession;ssion, sauf preu-  LE  DROIT  DE DEVOLUTI4N SUR LES SUCCESSIONS ve du contraire. 

..." 

Cala déolettleti 
lig forme' d'Ille 
contenant l'affirns 
rite de la créance 
s'est écoulée de la 
débiteiir sans que,. 
soit présentée, 4e. 
tion gué let:Layant 
trouvés obligés  de  payer en raison 
de la non déduction de la dette du 
montant de  •  la s ession, serotic efi4c 
portés à la eh 	du créancier et 
déduits de sa c 	ce et aucune ex -  
cuse de son i r oe du décès du 

	

ief ü, i4t4 	1#44 
M'AMASSANT UN DROIT :60 

DEVOLUTION SUR LES 

	

. 	SUCCESSIONS 
4  (Journal Officiel  No. 168 titi 

iSeptembre 1944) 
Nousi, Farouk Ier, Roi d'Egypte, 

Le Sénat et la Chambre des Dé-
putés ont adopté; 

Noua avens sanctionné et pro-
mulguons la loi dont la teneur 
suit:  . 
TITRE I. - Du droit de dévolution 

sur les successions. 
Taux. - Actes. soumis au droit. 
Art. 1. - Il est établi sur les 

successions un droit de dévolution 
considéré dû depuis le moment du 
décès, calculé sur la part nette re-
cueillie par chaque ayant droit, 
aux  ,  taux ci-aptes: 

En ce qui concerne les parts des 
descendants, des époux, et des pè-
re et mère, le droit sera établi com-
me suit: 

2% sur les premières L.E. 5'000 
de la quate-part héréditaire 
nette. 

3% sur les suivantes L.E. 5.000 
de la quote-part héréditaire 
nette. 

470  sur les suivantes L.E. 5.000 
de la quote-part, héréditaire 
nette. 

5% sur les suivantes L.E. 5.000 
de la quote-part héréditaii e 
nette. 

6% sur les suiventes aL.E. 10.000 
de la quote-part héréditaire 
nette. 

7% sur les suivantes L.E. 10.000 
de la quote-part héréditaire 
nette. 
sur les suivants 

	

8'% 
	

L.E. 10.000 
de la quote-part héréditaire 
nette. 

• 10% sur le surplus. 
Chacun des héritiers sus-indi-

qués est exempté du droit, si la 
valeur nette de sa part successora-
le ne dépasse pas L.E. 500;, si .elle 
dépasse ce chiffre, l'exemption est 
accordée pour la première tranche 
de L.E. 500; si elle dépasse L.E. 
4.000 le droit sera perçu sur la 
part tout entière.  • 

Les taux ci-dessus sont portés 
au double pour les ascendants à 
l'exception du père et de la mère, 
ainsi que pour les frères et soeurs; 
au triple pour les enfants des frè-
res et des sœurs! et autres colla-
téraux jusqu'au 4ème degré inclu-
sivement; et au quadruple pour 
tous autres héritiers. Aucune 
exemption n'est accordée à ces 
différentes catégories d'héritiers 
du chef de la quotité qui leur re-
vient dans la succession. 

Art. 2. - Le droit établi par la 
présènte loi s'applique; 

(1) Aux successions mobilières 
et immobilières des personnes de 
nationalité égyptienne, résidant en 
Egypte où à l'étranger. 

(2) Aux biens immeubles sis en 
Egypte et laissés par des étran• 
gars quel que  .  soit leur domicile 

(3) Aux biens mobiliers sc 
trou-vante  eadlregeteleik:sais-'pas del 
étrangers -qui ont leur domicile 
légal- en Egypte, ou une occupa-
tion ou un bien exploité dans le 
Royaume d'Egypte. 

Art. 3. - Sont assimilés aux 
biens transmis par voie de dévo-
lution successorale et soumis aux 
mêmes droits, les biens transmis 
par voie testamentaire. Si le léga-
taire ne fait pas partie dei .  héri-
tiers, le droit sera égal à celui 
qui est exigé de la dernière caté-
gorie d'héritiers désignés par l'ar-
ticle 1er. En dehors de cas de tes-
tament en faveur d'un descendant 
non-héritier d'un enfant décédé 
du de cujus pendant sa yie, ou en 
faveur du descendant d'un enfant 
décédé avec lui même juridique-
ment, le droit dans ces derniers 
cas sera celui qui est appliqué aux 
descendants. 

Art. 4. - Le droit de dévolu-
tion est également dû sur les t  do-
nationset tous actes de disposi-
tion de biens meubles ou immeu-
bles consentis par le de cujus dans 
l'année précédant le décès au p•o-
fit d'une personne devenue son 
héritière soit directement soit par 
personne interposée par l'une des 
causes de dévolution successorale 
acquises au 'moment de la donation 
ou disposition. 

Le droit devient exigible au dé-
cès du de.cupus e •  sous déduction 
de tous droits de mutation précé-
demment versés au Trésor. 

Toutefois, pour les actes à titre 
onéreux, les ayants droit seront 
admis à prouver en justice le paie-
ment effectif de la contre-partie 
des biens dont le de cujus a dis-
posé à son profite auquel cas les 
droits perçus de ce chef seront 
sujets à restitution. 

Sont présumées personnes inter- 
posées de celui au profit de qui 
L'acte de disposition est émis, les 
descendants du bénéficaire de 
l'acte, ainsi que son conjoint ou les 
conjoints de ses descendants. 

Le droit de dévolution n'est pas 
dû sur le legs de biens meubles ou 
immeubles s'il est consenti au pro-
fit d'une personne devenue héri-
tière du donateur par une des cau-
ses de dévolution successorale non 
acquise au moment de la dona-
tion. 

Art. 5. - Tous titres ou valeues 
se trouvant en la possession d'un 
ayant droit et pour lesquelles il est 
constaté que dans lé délai d'un are, 
au plus avant le décès du de cujus, 
Se trouvaient à un moment quei-
conque déposés dans une banque, 
une société ou ailleurs au nom de 
ce dernier, ou dont les intérêts ou 
dividendes ont été touchés par lui 
ou pour son compte seront consi-
dérés, au point i de vue de l'appli-
cation du droit de dévolution éta-
bli par la présente loi, comme fai-
éant partie du patrimoine succes-
soral, ,à moins que l'ayant droit 
e prouve que l'existence des titres 

Art. 8. - Tous bénéficiaires des Fisc, et procèdent aux formalités 
wakfs, à l'exception du constituant y relatives dans le délai de six 
lui-même, seront, au même titre mois à dater de cet engagement. 
que les héritiers, soumis au droit Cette distraction cesse à l'expi- 
de dévolution aux taux fixés à ration de ce délai, sans besoin que 
l'article premier de la présente loi ; les dites' conditions soient rem- 
lequel droit est dû au >moment, de plies. 
leur entrée en jouissance du béné-  
fice. 	 Art. 14. - geront déduites de 

'  l'actif successoral, toutes dettes 
. 	 . 

Pour établir le degré de pareil- et obligations à la charge de la 
té, en vue de la fixation du droit, succession, dont l'existence est dû- 
il sera tenu compte pour lé ou les 
premiers bénéficiaires, du degre de ceptibles de faire preuve en justice 
parenté avec le constituant et pour contre le défunt. 
tout bénéficiaire dans la suite, del 

	 --• 	 ' Art. 15. 	Les agents du Fisc son degré, de parenté avec celui 
auquel il est substitué dans le bé- auront le droit de demander la 
riéfice. ! justification des dettes et oblige- 

Art. 9. - Si, au décès du de eu  -1  tions grevant la succession, ainsi 

jus, un ayant 	 oit est appelé à q.  ue la production, â cet effet, de 

p recueillir son patrimoine à diffé- ous registres -et livees commer- 
• , maux. Ils pourront écarter mo- 

gataire, donataire ou bénéficiaire mentanément ou définitivement 
. 	 , 

de wakf, il sera' tenu compte pour toute dette qui leur parait simu- 
la. détermination du droit de dé- lée ou dont la justificati on serait 

volution de la quotité totale des jugée insuffisante et notamment: 
biens qu'il est appelé à recueillir. (1) Tout billet, toute reconnais, 

Art. 10. - Les biens dévolus sance de dette, souscrits par le de 

aux institutions- 
 

et oeuvres scier- cujus dans l'année antérieure à  1  
tifiques, charitables ou pieuses, son décès au profit d'une personne 

par 1 d t"constitution   devenue son héritière pour une des 
de wakfs, Khaïeis, sont soumis au causes de dévolution successorale, 

drditede dévolution appliCable à la acquises au moment de la sous- 
cription. de la dette, soit directe- première .catégorie d'héritiers, si 

la. disposition a lieu dans l'année ment, .sOit par personne interpo- 
précédant le décès. 	 sée. 	

• 

Le même droit sera applicable Sont présumés personnes inter- 

aux taux et conditions prévîtes par Posées au sens de cet article, le 
l'alinéa précécreet, d toute disposi- conjoint ou les descendants du bé- 
tion .testamentaire ou acte similai- néficiaire, ainsi que les conjoints 

re consentie en .teveur des dites de ces derniers. 
institutions. 

L Co 	Sa Ministres 

ce droit.  
Art. 11. - Les epatrimoines ded 

absents sont passibles.du droit de 
dévolution dès la 'nomination d'un 

teur. /Les droits merçus de ce chef tion devant la ,justice du droit in- 

juridique de l'abseht; ils sont éga-' devront également écarter: 

curateur  il  l'absent. Les taux en 

des héritiers éventuels à la date 	Le tout, sauf le droit pour les 

sont sujets à liqdrdation définitive dûment perçue 

lement sujets à restitution si l'alei 	(1) Toute dette ou obligation 

l'absent. 

seront fixés d'après la catégorie 

au moment du décès effectif ou  1 Art. 16. - Les agents du Fisc 

sente prend fin  par  le retour de pour laquelle le délai de prescrip- 

de la décision nommant le cura- Parties de se pourvoir en restitu- 

tion extlnctive est accompli, même 
si les héritiers ne se prévalent pas 
de la prescription. 

(2) Toute dette contractée à 
l'Etranger, jusqu'à ce qu'elle soit 
constatée par une sentence judi- 
ciaire égyptienne ou par une sen- 
tence judiciaire étrangère rendue 

TITRE HI. - Des déclarations 
et obligations 

Art. 18. - Lès héritiers ainsi 
que les Omdehs et les Cheikhs 
dans les villages, et' les Cheikhs 
el Hara dans les villes où il n'y a 
pas d'Omdehs, devront 'dans les 

Art. 19. - Dans les 30 jours 
suivant la date du décès du de 
cujus, les héritiers ainsi que les 

collections de timbre postes et légataires et donataires, de même 
d'objets d'art ne faisant pas l'objet que les bénéficiaires d'un wakf 
d'un. commerce : à moins que leur appelés à entrer en jouissance par 
valeur n'excède. le dixième de la suite du décès du constituant ou 
valeur de l'ensemble de la  autre bénéficiaire, ou leurs 
sion; et dans ce cas le droit sera' représentants légaux, doivent pré- 
perçu sur le surplus. Toutefois,' senter à l'Administration Fiscale 
l'exception cesse et les droits- se- une déclaration provisoire, en dou- 
ront exigibles en cas de vente dans ble exemplaire, indiquant le nom 
l'espace de trois ans du décès du! du de cujus et des ayants droit, 
de cujus.  •  . '  Pa désignation dé leurs domiciles, 

Sont toujours exemptée des le détail possible du patrimoine 
droits les tableaux et statues con-' successoral, -meubles, immeubles, 
cernant la famille du défunt.  1  valeurs, dépôts en banque  -  ou ail- 

Art. 13. -1 Les créances de la leurs, créances; assurances, et au- 
succession contre tes débiteurs en tres droits, avec également indica- 
faillite, ainsi que toutes créances tion deetoutes  se  dettes, charges 
considérées par les héritiers coin- .  et  obligations.  - 
me douteuses ou irrécouvrables, 	La déclaration sera faite sur un 
tous droits litigieux, actions et «Istimara» idoine délivré aux in- 
recours éventuels peuvent être"dé- téressés conformément aux disposi- 
finitivement ou momentanément tions du règlement d'exécution. 
distraits des parts imposables à la  1  Art. 20. -q1 incombe à ceux dé-. 
condition que les intéressés s'en- ;  signés à 1 article précédent de pré- 

gagent 	-introduire la procédure senter après cela, s'il y a, lieu, dans 

■••• 

de réclamation en justice  sûr  cel- 
les de ces créances qui 'seraient 
désignées par l'Administration. du 

ment justifiée par des titres sus- 

TITRE II. - îie !',assiette 
 droit. 

Art. 12. - Les successions' su- 
jettes au droit dedévolution com- 
prennent, sous déduction des det- 
tes et charges et distraction dés 
titres a valeurs légalement -eXemp- 
tés, tout le patrimoine successoral exécutoire en Egypte. 
de quelque nature qu'il soit, biens 	Art. 17. 	Le droit de dévolu- 

meubles ou immeeles, espèces, ti- tion est réduit de moitié sur les 
tres, rentes viagétres, créances de biens que le de cujus lui-même 
la succession, droits, procès, assu- aurait recueillis par voie de suc- 

rances sur la vie, ainsi que toutes cession ou par voie assimilée dans 
autres assurances échues par suite les cinq ans précédents son décès 

du décès du de cuites, de même que et sur lesquels il aurait acquitté 

toutes assurancees contraétées par le 'droit de dévolution. 
le de cujus durant sa vie au béné- 
fice de ces héritiers, ou autres. 

,Sont exemptés du droit et ne 
sont pas soumis  4,,  l'évaluation de 
la succession: 

(1) La maison affectée au loge- 
ment de la famille du défunt et 
les meubles meublânts, tant qu'elle trois jours du décès d'une person- 
reste affectée à cet usage. Le droit ne ayant un patrimoine successo- 
devient exigible en cas de vente rai, en informer la Moudirieh oa 
dans les dix ans di; décès du de le Gouvernorat, si le défunt est 
cujus. Est également exemptée tou- domicilié dans le chef-lieu de la 
te maison située dans les localités Moudirieh ou du Gouvernorat, et 
et villages nonpumis à l'impôt le Markaz pour les autres locali- 
sur la propriété bâtie, aux termes tés. 
du paragraphe 2 de l'article pre- lise retard dans la dénonciation 
nier du décret/ ,clu 13 mars 1884, sera puni d'une amende n'excédant 
modifié par le Décret du .19 Dé- pas P.T. 1.000. 
cembre 1891.  . 

(2) Les collections de livres, 
les collections numismatiques,  les 

bourses. 
(3) Toute dette reconnue par 

testament du de cujus, sans autre 
titre justificatif. 

Cette ,disposition est applicable 
aux plis cachetés et cassettes fer- 	

mlfr 

mées remis en dépôt aux banquiers, 
changeurs, escompteurs et à toute 
personne recevant habituellement 
des plis de même nature.• 

	

débiteur ne s 	aeptée. 

	

Titre IV -- 	l'évaluation du Quotidien  d'informatio4s &t'amimiques et politiques 	 patrimente 

	

Art. 36. - 	 du patri- 
ALEXANDRIE: 18, Rue Tewfick  -  Tél.: 22192. 	 moine suceessairales  se fera sur les 

bases suivantes: 
(1) Les terrain agricoles: 10 fois 

yttnt servi de lm- 
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un délai de 
être en cas d 
le Ministère 
90 jours, un 
dans les for 
règlement ''d 

Passé le dél 
la présentatiss 
provisoire pr 
cédent, sans  -
été présenté ou sans que les ayants 
droit aient sollicité une proroga-
tion de délai rfàler le présenter:' la 
déclaration provisoire, sera consi-
dérée comme definitive et vaut in-
ventaire à leur, égard. 

Art. 21. - Ltinventaire sera ac-
compagné des ;pièces suivantes: 

(1) Ilam clearéi étabissant le 
décès et les  dits  d'héritage, ou 
un certificat du Mehkémet Charéï 
établissant que- la requête lui a été 
présentée dans les 30 jours de la 
date dù décès. 

(2) Un état officiel d'après le 
taklif des terrains du défunt. 

(3) Un état de ses prepriétés 
bâties dans leevilles assujetties à 
cet •mpôt. 	 • 

(4) Un état hypothécaire de 
toutes transcriptions et _inscrip-
tions grevant  es.  biens du défunt. 

Ces trois états seront délivrés 
sans frais, avec, mention qu'ils sont 
destinés' uniquement à la liquida-
tion des droits successoraux et ne 
peuvent être employés à aucun au-
tre usage, les •tyants droit doivent 
réclamer ces états dans' les 30 
jours' du déceS du défunt, et, au 
cas où ils ne •es auraient ;pas re-
çus avant le délai imparti pour la 
présentation da l'inventaire, ils 
doivent en aviser l'Administration 

antes dont ils sont débiteurs, dé-
tenteurs ou dépositaires à l'égard 
du défunt. 

(6) Toutes autres pièces ou do-
cuments qu'ils croiraient devoir 
fournir pour l'établissement tant 
de l'actif que du passif de la suc-
cession. 

Art. 22. - Les délais prévus aux 
deux articles précédents pourraient 
être prorogés par l'Administration 
fiscale jusqu'au double si le de 
cujus est décédé à l'étranger ou si 
les ayants droit se trouvaient à 
l'étranger lors de son décès. 

Art. 23. - La déclaration et 
l'inventaire prévus aux articles 
précédents doivent êtie signés par 
les ayants droit comme étant con-
formes à la ' 't' 

jours, qui p•ourre 
soin prorogé par 
'Finances jusqu'à 

entei•e détaillé 
prescrites  gelait 

.ibn.  • gly 
-le 60 jours tlepui 
e la déclaratio 

e à l'article gré-
e l'inventaire ait 

doivent au défunt sous peine d'indieation inox 
d'une amende n'excédant 'pas P.T. 
1.000. 

En outre, ils rie pourront en' faire 
remis totale ou partielle, aux he- 

•ritiens, légataires ou donataires, soit 
directement, entre leurs mains, soit 
indirectement par les mains de tier- 

'  ce personne, que sur production d'un 
certificat délivré pu4 n'Administra- 
tion Fiscale attestant l'acquittement 
des droits de dévolution dûs au Tré- 
sor ou la non exigibilité de ces 
droits. 

dans une caisse gouvernementale 
I  dans les fermes également à établir 
'par le règlement d'exécution. L'Ad- 
ministration du Fisc ainsi que tout 
ayant droit pourront demander aux de l'évaluation faite par rAdminise 
susdits d'effectuer oe dépôt. Ce dé- tration Fiscale de la valeur sujette 
pôt sera 11111ératOire, sans préjudice du paiement du droit ainsi que du 
des droits respectifs des parties. montant  •  des droits à payer. 

Art. 32. - Le paiement effectué f Art. 40. - Les droits dus an Tré- 
en contravention aux dispositions de site sont payables 'en espèces, ou en 
l'article précédent, ne sera -pas oppo- titres de aa Dette Publique ou titres 
sable au Trésor et le contrevenant ! gataptntéiss  

paaur  plrEixtame.  oLeyen
s titresl  sont 

demeurera responsable vis-à-vis de  ' 
l'Administration Fiscale, "pour l'ac -  du jour où ils seront remis à l'Ad - 

 quittement de ces droits, de la. va- ministeation Fiscale et, à défaut de 
' leun intégrale dont il s'est *dessaisi cote au dit. jour, au cours moyen de 

Indûment, la cote du dernier jour où ils ont 
. 

En outre, les contrevenants se- été cotés. 
ront passibles d'une amende de Art. 41'- Si les biens sujets au droit 
L.E. 5 a L.E. 50. 

 . 

comprennent en numéraire, en titres. 
Art. 33. - Par 'dérogation aux 

 
ou valeurs négociables à la Bourse, 

deux articles précédents, les ayants une 'somme  -  eqûivalente au moins 
droit pourront, avec l'autorisation au double du moment des droits de 

à l'échéance fixée à vertu d'un Jugement rendu par le  '  ill'egralennerq,  
de Administration Fiscale ou en 	„ 	e re.,. sont paya es 

l'article 39. 	 -  Juge des Référés, retirer les som- 
nue nécessaires à leur subsistance, A défaut de nurnéraire, de titres 
ou aux beoins urgents de la -  succes- ou de valeurs négociables, ou si le t  
sion. montant total du .numéraire, titres 

Art. 34. - Toute banque, tout é- et valeurs, est• intérieur au double 
tablissement ou particulier se li- des droits à percevoir, l'Administra-
vrant habituellement à la location tion Fiscale perçoit, une somme équi-
de coffres-forts, qui détient un cof- valente à le moitié du dit total,s le 
fre-fort donné en location en tout ou solde étant payable en un délai 

'en i rieTeoeuteektrie  ans. 
cédant pas P.T. 1.000, en faire la Toutefois, 

ea n 
cas  de disposition 

en partie à une personne décédée, n'excédant pas 10 ans et non infé- 

, 
 ' doit sous peine d'une amende n'es-  

féré deviendra exigible jusqu'à con- 
déclaration à l'Admenistration Fis- d'un bien successoral, le droit dif- 

perçues par l'ayant dnoit du chef de 

I cale, dans les sept jours de sa con- currence des sommes effeetivement 'naissance du décès.  

En outre, al lui est interdit d'au- cette disposition. 1(clasier Ifflouvertfure du 	coffre-fort 
hors de la présence de l'Agent de I Le règle

nera les échéances 
t hen d'exécution   détermi- 

1 :l'Administration Fiscale, sous peine 

r 

c éancee et modalités des 
d'une amende n'excédant pas L.E. perceptions, ainsi 

que 
toutes mesu- 

50 et d'être tenu responsable soli- res prolees à 
tion. 

assurer cette percep- 
ledairement avec les ayants droit de 

1 Art. 35. - Toute personne, ban- dus sue un bénéfice de wax?, sont 
que ou établissement ayant à l'en- payés par le nazir duewakf sur les 
contre d'une personne décédée une revenus du bénéficiaire qui devien-

1  créance ou un droit quelconque non rient saisissables au profit du Tré-
1  soumis à la formalité d'inscription, sor, quelle que soit heu queuté, par 
'doit, dans les sept jours de sa con- dérogation à la loi relative à l'in - ' 
'naissance du décès ou de l'invitation saisissabilité et à l'incessibilité dans 
qui lui en aura été faite, soit par certanes limites" des parts de béné-
l'Administration Fiscale, soit par un lices dans les wakfs ahlis. 
ayant droit, faire à cette Adminis- 	Toutefois, - l'annuité à payer par 
tration une dédlaration indiquant sa le nazir d'uif wakf du chef de ces  I 
'créance, sa nature, son origine, en droits ne pourra' pas dépas,ser le  , 
y Indiquant les pièces justificatives quart du revenu du bénéfice 'dù au  i  
en sa possession, 	 redevable s'il fait partie de la pre• 

une déclaration...sup plémentaire dans 
kes 'sept jours- sous peine (l'encourir 
les sanctions- prescrites par les tue 
Jettes e4 et :co selon le cita. 

Art.  aga-  be l'ayant aro igur  messe trouve dans un 
cangue diucapeleité ou est ab 

hgations prescrites  palliés  mite, 
precedenfs incombent à son elpre-
sentant légat qui, en cas. de -Irian-
quement. ou de. fausse déclaration, 
eliedurra personnellement les peines 
et amendes édictées par tee articles 
18, 24,  2elle  26 de  I#  présenté  loi. 

Art. 28.. - L'Achninistnation, Fis , 
 cade, ainsi que le Ministère Publier 

pourront à tout moment ordonner 
toute mesure conservatoire .pour  •  la 
sauvegarde dés droits du Tresne .  y 
compnia l'apposition des scellés. 

Toutefois, les débiteurs, détenteurs 
et dépositaires auront la faculté de 
déposer sans frais; les sommes ou 
valeurs dont ils sont  •  redevables, 

tous droits de dévolution successo- i  
rale. 	 Art. 42. --: - Les droits de dévolution 

SAMEDI, le SEPTEMBRE 19,al 

d 

'  

estimation «après avoir pris cette 	 quelconque des bielle et droits à lui 
conneitsance de tous documents et dévolus et dans la ieesure de ce pro- 
éléments d'apgréciation que les con- fit. 	 • 	•  •----- 
tribtiables jggeront •à propos de lui 	Art. 49. - Par 4Administration 

leF  Fiscale» dans le sens de la présente 
formés dMminer par le règle 'di, on 'entend le Ministère des Fi- 
soumettre clapi les délais et 

men1 et, le cas échéant, elles ordon 'lances ainsi que tous services et a- 
eront une expertise, 	 lents qui seront chargés par les lois 

 

Art. '38. -  Les décisions .des com 
missions 

	
décrets ou règlements, de l'appliea- 
tion de la présente loi. 

vote administra 	

. 

Art. 50. - Les agents de.l'Adm/ -  

eeeremeenù, nistration Fiscale désignés par  ,  -le 
la déclaration règlement d'exéeedeon, auront -mer 
et au Parquet constater toutes contraventions à la ,  ication ou en cas présente loi et aux nèglements qui 
et qu'il mira en découlent, la qualité d'officiers ,  de police judiciaire. 

Art. 51. - Toute personne qui, de 
par ses fonctions ou ses attributions, 
a qualité de déterminer ou de per-
cevoir les impôts prévus par cette 
loi, ou de statuer sur les conflits, 
est tenue 'au secret Professionnel 
éonformément aux dispositions de 
l'article 310 du Code pénal, faute de 
quoi elle sera astreinte aux sanc-
tions édictées par ledit article. 

Art.  •  52. - Les droits établis par 
la présente loi sont prescrits par 
Cinq ans à dater de leur échéance. 

Pour les créances et droits de la 
succession 'non soumis à la formalité 
de transcription ou d'inscription et 
dont les titres ont été détenus Dar 
les ayants droit, le délai de prescrira- 
fion court du jour. où l'existence de 
ces titres a pu être connue. 

Art. 53. - L'action des contribua-
bles 'en restitution de droits indû-
ment perçus  .  se prescrit. par trois 
ans de la date de leur paiement. 

Art. 54. 	Nos. Ministres sont 
chargés, chacun en, ce qui le concer- 
ne, de l'exécution de la Présente 
loi. 

Notre Minietre' des Finances est 
autorisé à prendre, à cet effet, tous 
arrêtés et tous règlements que com-
porte son application. 

La présente' loi 	entrera en vi- 
gueur dès sa publication au Journal 
Officiel. 

Nous ordonnons que -na nréaente 
loi soit revêtue du sceau de l'État, 
qu'elle soit publiée au Journal: Offi-
ciel et exécutée comme loi de l'Etat. 

FAROUK. 
Fait - au - Palais d'Abdine, le 31 août 

1944. 
LIRE t en' 4e. page, l'Arrêté 

No. 105 de 1944, relatif à la Loi 
No. 142 de 1944. 

été difficile de Conaaitre leur domi 
cile réel.  - - 

Les contribuables qui se croient 
lésés, par l'estimation des commis-
sions pourront - drans le délai de 
trois mois à partir de la notification 
qui tend en aura été faite - se 
pourvoir par devant le Tribunal de 
première instance dans le ressort 
duquel se trouve le dernier clomicere 
du de cujus et, au cas où le de cujus 
n'avait pas un domicile en Egypte, 
au tribunal de la situation des biens 
ou de là plus grande - partie des 
biens. 

Titre V - Du recouvrement du 
droit de dévolution 

Art. 39. -- Les droits de dévolu-
tion sont exigibles quatre mois a-
près la notification, par lettre re-
commdandée avec avis de réception 

égyptiennes 	i•éserve du droit 
de réclamation?' justice de l'ayant 
droit, dans lès (tees et délais prés- 
crits par Partiale 38. 
..,(4‘,J,a  nue propriété sera , ealuée 
ittix deueeeentstuênies, 'et 1 tfàufruit 
aux trdis7hirees de la propriété 
entière.  

(5) Les bénéfice§ dans les wakfs 
seront évalués sur les mêmes be 
ses que l'usufit. 

9t la part sondée  au profit au bé- 
dans une somme 
nnuellement ou 

ensuellemen son bénéfice sera 
EtioNkbaromme...Atant  l'usufruit d'un 

càpital équivalint à 12 fois -le mon- 
tant annuel du enéfice. 

(6) Pour le droit de «hekr» et les 
terrains grevés d'un droit de «hekr», 
la valeur% 	ctive sera détermi- ope 
née d'un  • 	le da valeur de la 
propriété 	gère,•  pour.le propriétai- 
re du terrain gavé du «hekr» et de 
deux tiers pourle drciit de «hekr». 

Art. 37. ---...L'Administration Fis,. 
cale procédefr à 1:estimation de la 
valeur du patrimoine soumis au 
droit de dévolution établi par' la pré - 

 sente loi,  pep  tes soins de commis- 
sions dont lateistreposition sera dé- 
terminée par le eglement d'exécu- 
tion. Ces commeions procéderont à 
l'estimation sur les bases prescri- 
te à l'article précédent peur tous 
M etievaleuris énumérés; pour les 
entre: bienapeet valeurs qui ne sont 
pas lihirmérés, elles procéderont à 

. 

néficiaiwe cok.s* 
fixe, à lui le 

la valeur locatr -e 
se,i). la fixation 

qj  Lés immeu 
pôt snr la pro ] 

 valeur locative 
vi de base à, 
l'impôt, 

(3) Les titres 
ou étrangers« .  s 
gyptienne: cou 
coté à la bour 
semaine où des 
lieu avant le d 

L'Administrer 
dera à reerett 
leurs non aptes*  

l'impôt. 
s soumis à l'im- 

té bâtie 12. fois la 
/nielle ayant .  ser- 
détermination de 

valeurs égyptiens 
à une bourse é- 

moyen du prix 
urant la dernière 
nsactioiss ont eu 

li 

• 
°(ê- 
va- 

ne des ourses 

taltd  Rif tir  -  filen eategelu mat iffiiihfi 	Paea 
ro t effet  et  ticto ,  ion de lit  prémento  10li 	hi la 

011 Lie la miriëe; 	afii fait puna  dem  autrës ett» 
Et si une armee  êgbilèhJ 
ale de décès du 	Le, droit de tiéeelutidti West pas 
ette déclaration eitigiele sur la valeur, della nue pro- . 

 rolte de dévolu- Priété à moins que le propriétaire 
droit se seraient ne dispose de son droit, ou que lui 

soit dévolu le droit d'usufruit. 
Ant. 43. - L'Etat aura, pour le re-

cou.vrefnen •  dis droits de dévolution  -  
établis par la présente loi, un droit 
de privilège et un droit'de suite sur 
la part de chaque héritier propor-
tionnellement à ce qu'il doit en quel-
ques mains qu'elle passe. 

Art. 44. *- Les droits dus en con-
formité de la présente loi seront re-
couvrés par les voies administati-
ves confomément au Décret du 25 
mars 1880 modifié par le Décret du 
4 novembre 1885. 

Toutefois, pour la réalisation des 
valeurs et titres négociables, le rè-
glement d'exécution établira les mn-
dalités et formes de cette réalisation. 

VI -  Dispositions générales 
Art. 45. - Tout acquéreur d'un 

immeuble ou d'un droit .réel quel-
conque provenant d'une succession` 
ouverte depuis 10 ans au plus, ou 
d'un testament y afférent, est tenu 
avant de • contracter, de s'assurer 
que les Irois dus au Gouvernement 

te sous. peine d'être 
ui resPnable 

kl 	e 'ire d r ;41.1. pedinent 'des 
droits arriérés. • 

Tout acquéreur dee meubles sa-
chant que lies droits de dévolution 
n'ont pas été acquittés est tenu so-
lidairement responsable avec l'héri-
tier vendeur de les payer. 

Art. 46. -- L'Aministration Fisca-
le devra, dans un délai n'excédant 
pas deus semaines délivrer à tout 
ayant droit qui en fait la demanda, 
an certificat établissant le droit de 
dévolution dû, et ce qui en a été 
payé. 

Art'. 47. - Ia est défendu fi, toue 
notaires, greffiers, à tous  ft  nction-
naires ou officiers publics ayant 
qualité pour dresser ou recevoir un 
acte quelconque, authentique ou 
sous seing privé, ou pour accomplir 
les formalités de transcription, ins-
cription, mention, rauiation, ete., ee. 
procéder à l'une quelconque des for-
malités ou actes rentrant dans leur 
Ministère, à propos d'une aliénation  • 
ou d'une disposition quelconque par-
tant sur des biens ou des droits é-
chus par voie successorale ou testa-
mentaire, ou sur un bénéfice de 
wakf, avant d'avoir le certificat 
Prévu à l'article 46 et ils sont tenue 
d'inscrire dans les etetes tout ce qui 
est relatif au droit de dévolution. 

Art. 48. - La, perception des 
droits de dévolution ne pua ét:e 
poursuivie que sur les biens frappés 
de ces droits à l'exclusion de tous 
biens propres de l'ayant droit, à 
moins que ce dernier n'ait tiré pilant 

A l'occasion de l'Anniversaire de 
l'Indépendance du Chili, Monsieur 
le Chargé d'Affaires de la Répu-
blique et Madame Suares Barres 
auront le plaisir de recevoir à la 
Légation, Lundi le 18 Septembre, 
les citoyens chiliens établis ou de 
passage en Egypte, de 11 heures à 
midi et demi. 

CHOMAGE 

A l'occasion des fêtes 
musulmane et juive, notre 
Journal ne paraîtra pas : 
Lundi 18 et'Mardi 19 Sep-
tembre. 
Nous adressons à nos lec-

teurs et luisis musulmans 
et juifs nos meilleurs voeux. 

L'anniversaire 
de l'indépendance  4  

de. Chili 

d 	les se jours* de leur eonneles dont l'inscription est périmée- auraient prés e  , 	la demande.' iulé Ys:nts droit par le 
in yeae.,..e.,,,jeietraettion eer 	Pte . à.cerieeettsk,  ënraerents 

mdrrnentanée, eïi attendant la preu- des banques, sociétés ou particu-  c aration r 	e ans es foi friee•-•
e d é- tees  ou 

tablies par le Règlement d'Exécu- domicile in . 
diqUe, 

ve que la dette n'a pas été rem- liera indiquant les valeurs ou cre -  tion contenant le  .  détail de tout ce gpérénrrael àfalUtaeltide'lie'  

eaees   

Art. 29. - L'Administration  It  lace-
le aura également à tout moment, le 
droit de procéder à la confection ne 
tt'eleee4teaele.  du ptetrimokie succes 
sonal, soit de concert avec les a- 
• ants droit, soit sans .leur concours. 

Les ayants droit  •  qui, invités  ipar 
lettre recommandée à, cet effet par 
les agents de l'Administration, re-
fusent d'y prêter leurs concours, se- 
• nt passibles 'd'une amende n'exeé- , 

 dant pas P.I. 1.000, sans préjudice 
des sanctions prévues à l'article. 25. 

Act. 30. - .En cas de contestation 
sur la qualité d'héritier, le tMinistè-
re deS Finances pourra demander la 
mise sous séquestre judiciaire du 
patrimoine successoral,  .  jusqu'Et ce 
qu'il  soitilietué  sur le attige. 

Art. 3 	Toutes personnes, tou- 
tes banques, sociétés,:tous agents 
de change, - débiteurs, ou déposithi-
res, à quelque titre que ce ?dit, de 
valeurs, titres, ou. droits successo-
raux, Sont. tenus de faire, à l'Aelffne. 
nietretion Fiseade dans les tonnes à 

• (2) Toute dette hypothécaire en "indiquant  ligate  a laquelle ils arrêter au 	lament d'exécution  

Chaque ayant droit aura la fa-1 
cuité de formuler sur la déclara-1 
tion toutes réserves ou remarques 
qu'il voudra.  t  

Art. 24. - Le retard dans la 
présentation de la déclaration, pré 
vue à l'article 19 sera puni d'une 
amende n'excédant pas P.T. 1.000. 
Il en est de même du retard dans 
la présenttaion de l'inventaire s'il 
y a lieu. 

Le refus de la part d'un ayant 
droit se signer la déclaration ou 
l'inventaire est passible de la mê-
me peine. 

En outre, le défaut de présenta-
tion de la déclaration ou de l'in-
ventaire pourrait être considéré 
comme un moyen de se soustraire 
frauduleusement au paiement total 
ou partiel du droit de dévolution 
et passible des sanctions prévues 
à l'article 'suivant. 

Art. 25. - S'il est établi que 
le contribuable a agi dans le but 
de se soustraire frauduleusement 
au paiement total ou partiel du 
droit de dévolution prescrits par la 
présente loi, soit en dissimulant 
volontairement une partie de l'ac-
tif sujet au droit, soit en faisant 
des déclarations fausses quant aux 
dettes de la succession, il sera 
passible d'une amende de L.E. 5 
à L.E. 50. 

En outre, le droit auquel il a 
entendu se soustraire frauduleu-
sement sera porté au double. 

Les complices sont passibles des 
mêmes peines. 

Sera considérée comme complice 
toute personne qui se déclare 
sciemment être créancière du dé-
funt d'une créance inexistante ou 
d'une créance supérieure à celle 
vraiment due ». 

Art. 26. - Si, à un moment quel-
conque après la présentation de La 
déclaration ou de l'inventaire, pré-
vus aux articles 19 et 20, l'ayant 

.  droit apprend par n'importe quel 
moyen l'existence d'un élément nou-
veau qu'il Ignorait et qui est de na-
ture à modifier soit l'actif soit le pas- 
sif de le, succession, il doit en faire 

et 
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Redresseurs  de courant 
et tubes  redresseurs 

pour charge des batteries, 
usages scientifiques 

et autres 
chez 

PHILIPS ORIENT 
Le-Caire: 34, Sh. Gameh Charka, 

Alexandrie : 10, Rue Sésostris 

Nous, Gouverneur d'Alexandrie, 

Vu d'article 2 du Décret-loi No. 1'01 de 1939, modifié par la 
Loi No. 174 de 1942 fixant les prix maxima des denrées alimentaires 
et des articles de première nécessité et vu la décision  itste  Commis-
sion de Tarification, 

Arrêtons ce qui suit : 
I. — Un tableau de tarification de gros et de détail sera publié 

pour les articles désignés ci-après. Ce tableau sera affiché sur les 
bâtiments des ministères, des. Administrations Gouvern7rnentales, des 
(Kisms de la ville, des postes de police qui en dépen ent; -dans les 
places publiques, les marchés et à •l'entrée des établisse lits commer-
ciaux de vente en gros et en détail dans la ville d'Ale 	drie. 

Chaque commerçant devra poser sur chaque  article*  ceux figu-
rant sur le présent et se trouvant dans son local, le  prntr  qui lui est 
fixé au tableau, en caractères ostensibles. _ 

II. — Les prix fixés au tableau- sont les prix  maxiffa  au-dessus 
desquels aucune vente ne devra avoir lieu. 

III. — Toute contravention à ce qui est indiqué au taeau de tari-. 
fication sera punie d'un emprisonnement pour une périe' de 3 mois 
à 1 an et une amende de L.E. 50 à L.E. 500.- ou de l'unq ‘;‘ e ces deux 
peines. En cas de récidive, dans la demi-année, la peine sera l'em-
prisonnement pour une période de 3 mois à 2 ans a  b  une amende 

"  non inférieure à L.E. 4i()... et nejépassant wted..B. 500,e 
Dans tons les cas, les marafandises objet de l'in etion seront 

saisies et le juge pourra ordonner l'application de la pge•corporelle 
à l'inculpé au maximum de 50.0 coups. En outre, le juge -31rdonnera la 
publication du jugement et son affichage aux lieux et, dans les jour-
naux qu'il désignera aux frais. du contrevenant et ce conformément à 
l'article 5 du Décret-loi de la, tarification.  "se 

IV. — Cet arrêté sera en vigueur pour là 
partir de samedi 2 Septembre 1944. 

OBSERVATION  t 

Les commerçants en détail pourront forcer les fractions de 
millième pour chaque article, au moment de la vente elbs quantités 
inférieures à l'unité de poids désignée dans la tarifidlion. 

Exemple: en cas de vente de moins d'une oke de riz et de 
moins •d'un litre de pétrole. 

BLE  —  MAIS — LENTILLES — FEVES — ORGE 

durée d'une:,' semaine à 

HUILES 

Huile de graine de coton raffinée No. 3  :  l'Anglaise, la Nanda 

Egyptienne. 
Extra «B ». — El Farés, El Masri, El Nil, El Ghazalah, Nigmah, 

Mabrouk, El Sabh raffinée: 
(en vieux bidons fermés): 

880 mms. livraison usine de grQa. 
993 » des commerçants de gros. 

1018 » en détail au consommateur. 
(l'oke en vrac) 

61 mms. livraison usine. 
70 » 	(les commerçants de gros. 
78  » 	en détail des détaillants au xconsommateurs. 

Huile de graine de coton No. (2) avec toutes ses appellations : 

Soultani  —  Summer — Momtaz — Sabh — Muuftakhar — Kawsar, —
Super-Golden — Al Chark — Madmoun — El M,okattam. 

(le bidon fermé de 14 okes net)  : 
LE BIDON 
Vieux Neuf 
mms. mms. 
1042 1092 livraison usine. 
1161 1211 -des commerçants de gros. 
1188  *1238 en détail au consommateur. 

(l'ok• en vrac) : 
68 mms. livraison à l'usine. 
78 » des commerçants de gros. 
87 r 	des détaillants aux consommateurs. 
87 » 	en détail et en vrac des détaillants aux consommateurs. 

(te bidon- neuf fermé de 7 okes net) : 
LE BIDON 

coloré blanc 
mais. mms. 
5,95 	575 net livraison usine. 
654 634 des commerçants de gros. 
669 649 en détail aux consommateurs. 

• (en boîtes de carton fermées de 4 okes net) : 
332 mms. livraison usine. 
370 » des commerçants de gros. 
407 » en détail au consommateur. 

LA BOITE 
Colorée Blanche Carton 
mms. mms. mms. 

(en boîtes fermées de 2 okes) : 
196 	186 	176 net livraison usine. 
215 	205 	195 livraison du commerçant de gros. 
235 	225 	215 net en détail au consommateur. 

(en boîtes fermées de 1 okes) : 
101 	

- 	

96 livraison usine, 
111 	 106 du commerçant de gros. 
122 	

- 	

117 en détail au consommateur. 
(en boîtes fermées de 1/2  okes) : 

46 livraison usine. 
- 51,5 du commerçant de gros. 

57 en détail au consommateur. 

Huile de Graine de coton No. (1) avec toutes ses appellations : 
La Française — El Malek El Mahroussa — Winter — Imperial — Le 
Caire — El Aksar Sabh Zamzam. 

(en bidon fermé de 14 okes net) : 

LE BIDON 
Vieux Neuf 
mms. mms. 
1147 1197 livraison usine. 
1273 1323 du pownierçaut de gros. 
1314 1364 en détail au consommated7 

75,5 mms. l'oke en vrac livraison usine. 
86 	» 	« » 	» 	du commerçat de  nos. 
96 	2 	» » 
	du détaillant au, consommateur. 

(la boite de carton fermée de 4 okes .  net) : 
362 mins. livraison usine. 
40-1 » du commerçant de gros. 
441 » en détail. au  consommateur. 

LE BIDON 
coloré blanc 
mms. mms 

••• 
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A. S. MACRIS 
17, Sidi El Metwalli 

Alexandrie 

BALANCES & BASCULES 

de toutes forces et dimensions 

pour tout. usage commercial 

et industriel 

BRASSEURS, 
DISTILLATEURS, 

eregemr.447  

CAPSULES pour BOUTEILLES 
Gazeuçe, Bière, Sirop, 

FABRICATION  ÉGYPTIENN  t 
RIVALISANT avec L'LfRANGt.k_ 

rif•pcintellY 	joiEedes .  
';IEMPALL'Acte--EC "NOrUIOUE 
I. Rue HOCHE ISSA  (  .4, fel 57342 42176 -leCeire 
3,  r u• CA  I  ED G 0 HA R  •  rd. 27965  •  Ale.endde 

.  C  CwINE  :  44473 

En marge 
de la conférence 

Pan - Arabe 
Damas, 15 (R). — On annonce au-

jourd'hu• que la délégation syrienne 
à la conférence arabe qui doit se te-
nir à Alexandrie quittera Damas le 
23  •  septembre. 

L'ancien premier ministre d'Irak, 
Nouri el Said Pacha, est arrivé à Da-
mas en route pour Amman (T'ans-
jordanie). Plus tard, -il se rendra à 
Alexandrie  à  la tête de la délégation 
irakrenne. 

*** 
Bagdad, 15 (R). — Le premier mi-

nistre, M. Hamdi Pachachi, présidera 
là délégation irakienne  à  la conféren-
ce  pan-arabe qui  se  tiendra au Caire. 
le 25 septembre. 

M. Archard Umari, ministre des 
affaires étrangères, et Nuri el Said 
pacha, ancien premier ministre fe-
ront partie de la délégation. 

On dit que si le premier ministre 
ne Pourra assister à la conférence 
le ministre des affaires étrangères 
présidera la délégation. 

Le microbe 
de  la fièvre jaune 

est 'isolé 
Rio de Janeiro, 15 (R). — Le micro-

be de la redoutable fièvre jaune a été 
isolé par un savant de l'institut Rock-
feller, à la suite d'expériences sur  des., 
singes pris près de Castelo Novo 
dans l'Etat de Bahia. 

A MED ITER 
Celui qui pense qu'il en fait 
toujours( assez pour le salaire 
qu'il reçoit sera toujours un 

subalterne, jamais un chef; 

111111111111.111111E1111111111111111111111111111111111111 
A VENDRE : Machine marque Pi- 
-  guet 80 H.P. Monocylindrique, 

très économique, très bon état, 
*  garantie de fonctionnement. 

— Cheminée hauteur 24 mètres, 
0 m. 801 diam., épaisseur 3/8; 
état neuf. 
— Briques refractaires anglaises 
(1500) usagées, très bon état. 
— Courroie anglaise usagée, très 
bon état, longueur 19 mètres, 
largeur 0 m. 35. 
— MACHINES ET MATIERES 
POUR L'INDUSTRIE PLASTI-
QUE. 
S'adresser: «Plastics», B.P. 1948,  , 
Alexandrie. 
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Degré 	Prix 
	

Prix Aidie4ix du 

	

de 	de 
	

demiigilfradah en 

	

Prop. 	,Gros 
	

Gros 	dé tail   

	

P.T. 	P.T. 	mms. 

	

22,5 	421 
	

431 	52 

	

22,5 	401 
	

411  •  50  

	

23,5 	246 
	

256  "  32 

	

22,5 
	

447 

	

23,5 
	

266 

	

23,5 
	

291 
	

301  . 	37,5 
451" 	56 

276  sis  35 

517 	63 

	

23,- 	507 
415 	48 

	

22,5 
	

405 
480 	55 

	

22,5 
	

470 
278 	35 

	

22,5 	-  270 
» livraison des Banques 

s 	aux minoteries ... 	120 	22,5 	260 

OBSERVATIONS 

I. — La„ variété de blé Hindi Comprend le Dahabi, leGuebson, 
la lettre (D) et les autres variétés Hindi. 	• 

2. — La variété de blé. Baladi comprend le 1Vlawani Dakar _,(blé 
Montana) le Gentes, le Bouhi et les autres variétés Baladi. 

3. — Le blé Kom Ombo est exclu de la tarification obligatoire. 
4. — Il est entendu.: par détail, l'ardeb unique ou ses fractions; 

par demi-gros, au-dessus •d'un ardeb jusqu'à .5; et psoros, au 
delà de 5 ardebs. 

5. — Le prix est majoré suivant l'augmentation du degré de 
propreté au dessus de 22,5 kirats dans la proportion de chaque 
kirat en plus, il sera diminué d'autant si le degré dp propreté est 
moindre. 

6. Le poids d'une Kélah de blé est fixé à 12 1/2  kgs. et  de Maïs 
à-,11 2/3 de kg. 

7. — Le poids d'une Kélah est fixé à 13 113„ale kg. pour les 
lentilles entières et à 12 1/3 de kg. pour les lentilles -concassées. 

8. -- La tarification des lentilles est applicable aux lentilles en 
vrac et celles en paquets y compris le prix d'emballage. 

9 -- Le prix du blé propre à l'ensemencement est fixé en ma-
jorant les prix obligatoires à raison de P.T. 15 par ardeb. 

10. — Les fèves triées blanChes et les fèves•-makmourat soit 
exclues de la, tarification obligatoire. 

GRAINES DE SEMENCES 
Production de la Sté Royale 

d'Agriculture livraison 
station d'arrivée. -  

aux 
non-abonnés 

L.E. mms, -  
2,900 
3.-  
6,400 
6,200 
4.-  

aux 
Abonnés et 
coopératives 
L.E. mers 

2,850 
2,950 
6,380 
6,180 
3,980 

FARINE 
poids brut Prix de Demi- Prix de 

du sac 	gros y 	détail 
par oke compris gros par oke 

LA QUALITE : le prix 
du sac 
P.T. P.T. 	mms. 

Farine de blé mélangée à• la farine 
de Maïs fine jaune dans la propor-
lion de deux parties de farine de blé 
à une partie de farine de Maïs .à la 	80 	293,5 
condition que lé mélange de farine 
en résultant soit produit dans la 
proportion de 88%, la proportion 
d'humidité ne dépassant pas 15%, 
le goût et l'odeur devint être natu-
rels., et les sons gros et fins en étant: 
exclus; 
OBSERVATIONS ; 

299.- 	38,5 

    

1) On entend par •  gros, une tonne (pesant 800 okes) et plus; par 
demi-gros, de- 50 okes brut jusqu'à moins d'une tonne, et par 
détail, moins de 50 okes brut. 

2) Les propriétaires de minoteries ne sont autorisés à vendre qu'an 
prix de gros, quelle que soit la quantité vendue. 

3) La quantité minimum que les propriétaires de minoteries sont 
tenus de vendre est limitée .à un sac qui ne peut être vendu 
qu'au prix de gros quel qu'en soit le poids. 

4) Les prix indiqués pour les qualités de farine concernant le' 
poids brut du sac, c'est-à-dire, y compris le poids du contenant. 

'5) Les sacs, même rapiécés, doivent être en bon état ne laissant pas 
de fuite pour la farine. 

6) Les minoteries reprendront les sacs vides ayant contenu de la 
farine contre remboursement de 70 mms. par sac à l'acheteur, 
ainsi que 2 mms, 5, contre la livraison aux rninoteries lesquelles 
pourront percevoir 30 mms. à titre de dépôt pour le retour des 
sacs vides. 

7) Les propriétaires des minoteries sont tenus d'accepter les sacs 
vides, ayant contenu de la farine, des acheteurs pour aussi long-
temps que ces sacs seront propres à recevoir' de la farine même 
après rapiéçage. 
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imprimerie  PROCACCIA 

SON 
La tonne 	L'oke en 
en gros demi-gros 

L.E. mms. 	mms. 
I) Son gros 	 11,970 

	
15,5 

2) Son fin 	 13,570 
	

17,5 

OBSERVATIONS 

• 

OBSERVATIONS ; 

1) Le gros: 1 tonne et plus, 
2) Le détail: moins -d'une tonne. 

• — LE BALAI)? : 	
)AIN 

Ire prdu pain pesant 64  dires  e 	 s préparé avec 1 	e de beé 
mélangée à .1a farine de maïs fine jaune décrite ci-haut, est é à 6 mms, 
livraison aux magasins de vente et aux restaurants en a tant 1 mm. 
par 5 •pains pour transport à domicile. 

B. — L'EUROPEEN : 
a) La forme et le  funçais  préparés avec dublé4ffiélangé à la 

farine de maïs dans les memes conditions au pri,x  ode 1,;eke  livraison 
aux boulangeries et locaux de vente à raison de 42mms. ét livraison à 
domicile à raison de 43 mms. 	 •  * 

b) Pain européen fétirah (pour sandwichs), le prix de l'oke en est 
fixé à 43 mms. pour un poids de 400 dirhems livraison aux boulange-
ries et aux maga%ins de vente, et à 44 mms. livraison à Somicile. 

OBSERVATIONS 

1) L'oke de pain européen et français pèse 400 dirhems. 
2) La proportion d'humidité ne doit pas excéder 40%. 
3) Une marge de 5% sur le poids du pain baladi est permise en _ 

raison de la sécheresse. 
• 

RIZ 
Poids du  •  Prix de 	Prix de 	Prix de 

LA QUALITE 	 sac 	gros 	demi-gros 
	

détail 

	

en Kgs. 	 par oke 
P.T. 	P.T. 	mms. 

Riz spécial (nanoral) 	100 	259,5 	265. - 	34,5 

	

Riz ordinaire mamsouh ... 100 	264,5 	270.- 	35.- 
Riz glacé ... 	 ... 100 	269,5 	275.- 	36,5 
Riz de Rosette au plâtre, 

	

au sel ou eux deux ... 	100 	269,5 	275.- 	36,5 
RIZ PADDY JAPON -- sans défauts commerciaux, la propor-

'hen de matières étrangères ne dépassant par 4% — P.T. 1500 livraison 
-à  Ja  culture et P.T. 1515 la dariba, livraison aux chounahs de - la Banque. 

RIZ PADDY NABATAT et SABEITI — sans défauts commerciaux, la 
proportion de matières étrangères y contenues n'excédant pas 4% 
P.T. 146-0 livraison à la culture et P.T. 1475 la dariba, livraison aux 
chounahs de la Banque. 
OBSERVATIONS ';  4/ie 

1) La liinitodilinimum  ',Mur  i1 `gros est -de-25'sac`i, 
sac et le -détail, moins d'un sac. 

2) A ajouter le prix du sac d'une contenance de 80.okes en gros 
et demi-gros à raison de 60 mms. si  la vente a eu lieu dans de 
petits sacs d'une contenance de 20 okes et à raison de 40 mms. 
si la vente a été conclue en des sacs de 40 okes. Cette augmenta-
tion ne sera admise que pour le riz mis dans des sacs en jute. 

SEL 
Sel gros en sac neuf (pesant 100 Kgs) en gros ... 	 270 mms. 
Sel gros en sacs contenant les 1-00 Kgs. en gros 	 190 » 
Sel gros l'oke prix en détail ... 	 3  . 
Sel fin par centaine de paquets bleus 

(chaque paquet pesant 1 Kg.) 460 mms. en gros et 5,5 mms. le 
-  paquet en détail. 	 • 

Sel raffiné par centaine de paquets blancs 
(chacun pesant 1 Kg.) 1000 mms. en gros et 13 mms. le paquet 
en détail. 

OBSERVATIONS ; 

1) Le gros: un sac et plus (pesant 100 Kgs.) 
2) Le détail: moins d'un sac (pesant 100 Kgs). 
3) La vente du sel gros n'est pas obligatoire pour le vendeur. 

VIANDES 

	

en gros en détail 
	

Prix aux 	Prix au 
LA QUALITE 	aux abattoirs •ut mag. du 	abattoirs mag. du 

l'oke 
	

boucher 	l'oke 	boucher 
mms. 	mms. 	mms. 	rams. 

Jeune mouton 	... 315 
	

360 
	

395 	450 
Grand mouton mâle ou ) 

femelle) 	 275 
	

320 	345 	400 
Jeune bcenf 	Azab ) 
Buffle, veau de lait ... 	235 	280 	295 	350 
Boeuf et -Buffle grands ... 200 	245 	250 	305 
Jeune chameau ... 	110 	140 	135 	175 
Grand Chameau ... 	'  95 	125 	120 	150 

'  --- 	145 	— 	180 
-  OBSERVATIONS : 

— 
1) Tous ces prix s'entendent au poids sans papier. 
2) Le grand mouton est celui qui a changé quatre dents et plus: 

le jeune mouton est celui qui n'a pas changé plus de deux dents. 
3) Les viandes de buffle et de boeuf sont celles de ces animaux 

ayant changé toutes leurs dents de lait et âgés de plus de .5 ans; 
le Kandoz Azab est celui qui a changé 6 -dents, ne gardent que 2 
dents de lait. 

4) Les viandes âgées seront cachetées d'une couleur bleue et celles 
jeunes d'une couleur rouge. 

5) Le poids des os ne doit pas excéder 20%.  —  Ces prix seront majo-. 
rés de 25% du prix de l'oke pour différence lorsque c'est sans 
les os pour le mouton, le buffle de-lait et le boeuf Kandoz; et 20% 
du prix de l'oke de boeuf, de grand buffle et les autres espèces. 

6) Le Pancréas (le Halawa) retiré des grands animaux sera au prix 
de 80 mms le kg, toute graisse et matière étrangère en étant exclue. 

7) Sont exceptées de la .  tarification obligatoire, les parties privilé-
giées suivantes de la viande de grand boeuf et buffle: le roastbeef, 
le talbianco, le resteek-entre-côte, le filet, la côtelette. 

8) Les prix des portions européennes des parties postérieures des 
animaux à l'exception du mouton, cotnprenant la côtelette, l'em-
placement des reins et la cuisse, seront majorés au-dessus des 
prix ordinaires à raison de 20% de ces prix et le prix de la 
viande contenant une grande -quantité d'os sera déterminée en 
ajoutant 12 mms. par oke au prix  de la viande de grands boeuf et 
buffle, et (jeunes; et 95 mms, dans le cas où elle est dépourvue d'os. 

9) Les prix de la « Lia » sont fixés 'aux prix mêmes des viandes y 
compris les os chacune suivant sa qualité sans majoration. 

'INV.,  ,1,1,11,0,11,4 

APPUYER L'OEUVRE DE LA CROIX  ROUGE 
HELLENIQUE 

C'EST AIDER 'LA GRÈCE •  SOUFFRANTE 

(en bidons neufs fermés de 7 okes net) : 
647 	627 livraison usine. 
710 690 du commerçant de gros. 
731 	711 en détail au consommateur. 

LA BOITE 
Colorée Blanche 
mms. MM. 

Carton 
mms. 

(la boîte fermée de 2 okes net): 
211 
	

201 
	

191 livraison usine. 
231 
	

221 
	

211 du commerçant de gros. 
252 
	

242 
	

'232 en détail au consommateur. 
(là boîte fermée de 1 oke let) : 

109 
	

104 livraison usine. 
120 
	

115 du commerçant de gros. 
131 
	

126 en détail au consommateur. 

(la boîte en carton fermée pesant -1 Kg. brut) : 
81 mms. livraison usine. 
85 » du commerçant de gros. 
90 	» 	'en détail au consommateur..  

(la boîte en carton fermée pesant 1/, oke net) : 
50 mins. net  livraison usine: 
55,5 » du commerçant de gros. 
61 » en détail au consommateur. 

OBSERVATIONS : 

A) Les usines ne peuvent vendre qu'au prix d'usine, toutefois il leur 
est permis de vendre aux prix fixés pour la vente en détail si 
elles possèdent un magasin de vente séparé de l'usine et affecté 
à la vente en détail. 

B) Il n'est pas permis au commerçant (le gros de vendre aux prix 
fixés pour la vente en détail à moins qu'il ne possède un magasin 
de vente séparé du local de gros et affecté à la vente en détail, 

C) PRIX DE L'USINE: C'est le prix auquel l'usine vend aux proprié-
taires de savonneries, aux usines de beurre artificiel et aux 
commerçants de gros reconnus par le Ministère de l'Approvi-
sionnement. 

PRIX DE -GROS: C'est le prix auquel vendent les commer-
çants de gros reconnus par Je Ministère de l'Approvisionnement 
aux commerçants de détail. 

PRIX D-E DETAIL: C'est le prix auquel vendent les commer-
çants en détail aux consommateurs, propriétaires de restaurants, 
et autres propriétaires d'établissements publics. 

D) La limite minimum que les propriétaires de presses sont tenus de 
vendre aux commerçants d'huiles n'est pas inférieure à 140 okes 
des divers contenants. 

E) A ajouter la somme de 350 millièmes au prix global pour l'huile 
remplie en raison de l'utilisation du baril d'une •contenance de 
140 okes environ net et 50 millièmes au baril de 14 okes net à 
la condition que les frais de retour du baril vide aux presses 
soient à da charge du commerçant. 

F) Au cas où les commerçants prendraient livraison de l'huile en 
barils, ils seraient 'dans l'obligation de retourner ceux-ci aux 
presses dans un délai de 30 jours au plus tard entre la date 
(l'expédition des barils des presses et la -date de leur réexpédition 
aux presses, à défaut de quoi, liàs commerçants seraient déchus 
de -leur droit au remboursement du dépôt versé pour les barils. 

G) Le montant du dépôt versé par les commerçants, en cas de récep-
tion de l'huile en barils, est fixé à P.T. 200.- (deux livres égyp-
tiennes) pour chaque baril en tôle d'une contenance de 144 okes 
net. 

Poids de 
VARIETE: 	 l'ardeb 

en Kgs. 

Blé Hindi 	 ... 150 
Blé Baladi 	 ... 150 
Maïs ,Chami Nili 	... 140 
Mais Seifi blanc Chami et 

Owéga 	 ... (sec) 
Maïs jaune Owéga 	(sec) 
Lentilles entières 

concassées ... 
Fèves entières ... 

le concassées ... 

140 
140 
160 
148 
155 
144 
120 

Production du 
VARIETE 
	

Ministère de 
l'Agriculture 

(Prix par ardeb) : 

L.E. mms 
1) 
2) Le Maïs américain ... ... —.— 
3) Le Blé Hinsi 	 5,400 
4) Le Blé Baladi 	... 5,200 
5) L'Orge ... 	 3,500 
6) Les Fèves ... 	 4,850 

l'oke en 
détail s  éutait.  

• 16 
18 

1) A exclure des tableaux de tarification le mélange de son rouge 
et le son fin qui n'ont pas de rapport avec  es  graines d'orge 
moulues. 	 • 

2) Prix de gros .lorsque supérieur à une tonne. 
3) Prix de demi-gros pour les ventes supérieures à 801okes jusqu'à 

une tonne. 
4) Prix de détail pour les ventes n'excédant pas 80 q 
5) Les minoteries ne peuvent vendre qu'au prix de  g 	quelle que 

soit la quantité vendue.' 

FOURRAGES (paur le bétail) 
Fourrages- dépourvus de plâtre, sel, sirs et matières tifangères, le 

prix de la tonne sans le contenant, en gros, (livraison la fabrique 
P.T. 400.- en détail P.T. 430.- 

At  
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LE  CINEMA CHEZ SOI: 

Appareil projecteur  «  Pathé- 
Baby », grand modèle, avec 
moteur électrique, jouant au- 
tomatiquement et dispositif 
pour 100 m. Rebobinage auto- 
matique. Appareil accompagné 
de tous' ses accessoirs et des 
films intéressants ininflamma- 
bles 42 bobines de 100 mè- 
tres ainsi que d'autres de co- 
médies et actualités. Prix rai- 
sonnable. Ecrire  :  «Pathé-Ba- 
by», B.P. 813, .Alexandrie. 

No. 290. 
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Les prix maxima des denrées , alimentaires et , articles de, première nécessité 
,,re,r.rressve,,,e,e,4^awnearre,ne e ■fe.r 

SUCRE  - 

Prix 	Prix 
auquel achète auquel vend 

le commerçant 
LA .QU ALITE 	 sous 	le commerçant 	le consommateur 

L'ALCOOL SACS DE COTON 
Poids 
ibs. 

prix 
unitaire Prix 

auquel achète ESPECE Prix 
du litre 

mms. 
Sacs de coton 
Zekibas ordinaires 

Angus Extra ... 

Sacs à oignons de 50 okes 

	

»• en jute utilisés ... 	 ... No. .1 
» » » 
» » » 

	

••• 	••• 	••• 	••• 	••• 	• 	••• 	„.• 	No. 	3 

160 
185 
204 
128 
88 
99 
46 

110 
90 

70 
90 
70 

120 
100 

OBSERVATIONS mms 

» 

» 

5 
5 
3 1/4 
21/4 
21/2  

contrat avec 	en détail 
la Société 
la tonne 	la tonne le sac 

L.E. mms. L.E. mms. L.E. mms 

L'alcool dénaturé 
(rouge) 

41,5 le litre des magasins de l'usine à Alexandrie 
bidons de 200 litres et plus (le baril proprié-
té de l'usine) l'oke 

mms. 
L'alcool dénaturé 

(rouge)  • Les têtes 
Machine, en sacs 

Concassé ou têtes ... 

OBSERVATIONS 

... 	65,650 
65,650 

... 	63,350 
61,750 

66,400 
66,400 

64,100 
62,500 

4,648 
1,660 

5,128 
6,250 

85 
85 

119 la tête 
82 

3 44. 7  le litre des commerçants de gros aux détail_ 
lents en bidon (de 14 litres) et plus. 

-3 
3 
3. 1% 
31/4 
5 
5 

L'alcool dénaturé 
(rouge) LES  BOISSONS  DE  LA VICTOIRE No. 2 

3> 	» 	 No. t 
» 	» 	 .  No. 2 

47.- le litre des détaillants au consommateur pour 
,  moins d'une contenance (1 bidon de 18 litres) 

70,5 l'oke — poids de l'oke équivalent à 1% litres. "EPHÈSE" PRODUI TS D' 
L'alcool dénaturé 

(rouge) 

Alcool blanc 	448,5 par baril en gros. 
» » 	475,5 demi-gros. 
» » 	490.- en détail. 

Livraison des Banques et Sociétés : 
(le sac livraison toutes localités du territoire) 

Poids Dimension prix ,Obs. 

	

onces 	mètres 
8 	1 x 2,12 mms. 135 

	

... 7,5 	1 x 2,12 	•» 	130 

1) Le sac rie sucre «têtes» pèse 70 Kgs. et «machine » pèse 25 Kgs. 
2) Le sac de sucre concassé pèse 80 Kgs. et «Fin» pèse 100 IKgs. Société de Comptabilité 

de France 
QUALITE : 

THE Sac en jute Hessian fabr. égyptienne 
Sac en jute Hessian fabr. égyptienne OBSERVATIONS : 

Le prix 
du détaillant au 

•consommateur 

	

Le prix de l'usine 	Le prix 
livraison lieu de du contractant au 

	

destination au 	détaillant 
contractant 

mms. 

Poids net 
de la boîte ou 

du paquet 

RECONNUE D'UTILITE  PUBLIQUE 
Section d'Egypte 

OBSERVATIONS 
1) -  Le demi-gros correspond -% moins d'un baril et plus de 50 litres. 

Le détail étant inférieur à 50 litres. 
2) En ce qui concerne l'alcool blanc pour usage médical et celui 

vendu dans les pharmacies et drogueries, ses 'prix sont repris 
dans la tarification des médicaments et les préparations médicales 
en flacons fermés d'un litre, d'un demi litre, et fleuri quart de litre. 

utilisés 
utilisés 
utilisés 

ayant été 
et No. 2, 
et No. 3, 

1) Les sacs en jute et les zékibas No. 1 sont ceux 
une fois et comportant une coupure recousue, 
deux fois comportant deux coupures recousues, 
trois fois comportant trois eoupuies recousues. 

2) Au cas où le magasin de dépôt se trouverait* 
le prix de vente au port sera majoré des frais 
port au magasin de dépot. 

3) Ces prix seront majorés de 5,%1 pour la vente en 
74kibah jusqu'à moins d'une balle. 

La reprise des cours gratuits du 
soir p6ur  la nouvelle scolarité  a  été 
fixée au Lundi 16 octobre 1944, tant 
pour la section française que pour la 
section égyptienne. 

Pour tous renseignements et les ins-
criptions, s'adresser au Siège de la 
Société, 13 Place Mohamed Aly, tous 
les jours ouvrables de 5 h. 30 p.m.  à 
8 h. p.m. 

mms. mms. 

1/4  oke 
1/8  oke 	 . 

2okiehs 
1 okieh 
% okieh 

185 
921/2  
47 
24 

2 

190 192 
100 

51 
26 
13 

dehors des ports, 
de transport du 

L'ETAIN 

Etain en gros: le baril (pesant 98 Kgs.) e,ri formes: 60 livres et en 
barres L.E. 60 et He mms. — En demi-gros le rotolil-  290 mms. et  en 
détail le rotoli 320 mms. 

détail par sac ou 
OBSERVATIONS: 

Le prix des trois derniers contenants, du contractant au dé-
taillant, est fixé par Eadjonction de 20 millièmes pour chaque oke 
de thé en paquets en plus du prix fixé de l'usine au contractant. 

ENGRAIS CHIMIQUES 
(Livraison dépôts d'engrais) 

Poids 	Prix 
du sac L.E. mms. 

OBSERVATIONS : 

— 780 
1 400 
1 050. 
1 180 
5 760 

Sulfate d'ammoniaque russe ... ... ... ... ... ..• ... 	65 
Sulfate de potasse ... ... ... ... ... ... ... ..• ... ... 	100 
Sulfate de potasse ... ... ... ... ... .., ... ... ... ... 	75 
Superphosphate de chaux ... ... ... ... ... ... ...  .-.. 	100 
Nitrate d'ammoniaque ... ... ... ... ... ... ... ... ... 	»  • 

(prop. d'azote % 
15,65 

... 16,— 

1) Le gros correspond à un baril et plus. — Le .demi-gros à moins 
d'un-baril et plus de 25 rotons. — Le détail à moins de 25 rotolis. 

2) Il n'est pas permis au commerçant en gros de vendre en détail. 
Quant à la vente en détail, elle aura lieu par les soins des détail-
lants -uniquement. 

ALLUMETTES 

Prix Prix Demi Prix 
de la de la gros boîte en 

• caisse 
en gros 

caisse 
%gros 

détail 

P.T. P.T. P.T. mms. 

Nombre Nombre de 
par boîte boîte en 

L'ESPECE 	 caisse 

Allumettes accolées 
2 850 
2 85.0 
2 850 
2 850 

-2: 850 
2  "  850 
3 615 
3 720 
4 .665 
2 390. 
2 850 

Nitrate de soude de Chili 
» 	» 	» 	artificiel ... 

»' 	Arcadian 
Nachaderit 

»

• 

Nitrocholk 

fabrication 	Eg. 2() 7200 1650 1680 1700 2,5 
Ail. 	en 	boîtes 	... 60 3000 1650 1680 1700 6.  - 

» 	» 	» 	... 60 5000 2750 2795 2840 6.  - 
Allumettes accolées 

américaines 	... 20 2500 552 575 2,5 
Allumettes en bol-

tes à 2 flammes 50 3000 2750 2800 2850 10. 

VERRES DE LAMPES 
... 17,- 

15,5 
... 15,5 
... 20,— 

20,6 

Espèce Prix de fabrique au 
commerçant de gros 

No. 	Marque Autres 
Yassin espèces 

mms. 

Prix du commerçant de 
gros au détaillant 

Marque Autres 
Yassin espèces 
mms. mms. 

Prix du détaillant au 
consommateur 
Marque Autres 
Yassin Espèces 
mms. mms. 

» 
Sulfate d'ammoniaque ... 
Nitro sulfate d'ammonique 
Nitrate de potasse ... 	 •.. ••• 
Engrais phosphate d'ammoni aque 

	

5 	15. - 	13,5 

	

10 	

• 

 19.- 	17.- 

	

15 	22,5 	20.- 

	

25 	29.- 	26. - 

	

ao 	32.- 	•  29.- 

.., 13,— .  16,5. 
21.- 
25.-  
32,5 
26.-  

-  15.- 
19.- 
22,5 
29. - 
32,5 

20.  - 
25.   
30.- 
40.- 
45.  - 

18.- 
22,5 
27. -
36. -
40,5 

OBSERVATIONS SUR LES ALLUMETTES LOCALES (Fabr. Egyptienne): 

.1) Le gros, consisteen deux caisses et plus. 
2) Le demi-gros consiste en une caisse seulement. 
3) Le demi-détail concerne les ventes entre 5 grosses et une caisse. 
4) Toutes les qualités d'allumettes comprennent le nolis jusqu'à la 

station de livraison. 

OBSERVATIONS SUR LES ALLUMETTES AMÉRICAINES : 

1) Le gros pour les allumettes américaines consiste en 2 caisses et plus. 
.'2) Le demi-gros pour les allumettes américaines concerne les ventes 

entre .5 grosses et i2 caisses. 
3) Les prix des allumettes comprennent la livraison au  feiltg.  de vente. 

LE PAPIER 
1.  --  PAPIER D'EMBALLAGE ET CARTON 

La qualité : 	 Livr. fabr. 
L.E. mms. 

I.eletereatalsseve ifaxwifil  1 
2. egnehie dere Issoatr■oe  

Demi-gros Détail 
L.R. mms. L.E. mms. 

78 177 	—.- 
- 627 	—.651 

.,80 713 
92 924 	—.— 
4 640 	4,838 

75 26 	—.- 
- 521 	—,545 

122 500. 

OBSERVATIONS : 
938 
592 
353 
982 
399 
916 
496 
150 

73 

76 
87 

4 
70 
-- 

116 

La tonne de papier Charnaz 
Le paquet (8Kgs.) de pap. Charnaz 
La tonne de papier carton 
La tonne de papier imitation ... 
Le paquet (50 Kgs.) de pap. imit. 
La tonne de papier Corona 
Le paquet (7 Kgs.) de pap. Corona 
La tonne de papier manganèse ... 

OBSERVATIONS : 

3.eset en treef■OZ 0 Y, 

4 efid 	 leIRMer 

1) Les propriétaires de .fabriques - doivent vendre les verres de lampes 
aux commerçants de gros et les coopératives centrales au prix 
fixé de la fabrique aux commerçants en gros quelle que soit la 
quantité vendue. 

2) Les commerçants de gros doivent vendre les ‘-;fr.i.:rres de lampes 
aux détaillants au prix fixé du commerçant en gros au détaillant 
quelle que soit la quantité vendue. 

a) Les prix fixés pour les verres de lampes de la fabrique au gros-
siste comprennent le nolis livraison station d'arrivée. 

;  14»,t it/J; lez  

CHLORURE D'AMMONIAQUE 

ADRESSEZ- VOUS^ 

CAFE 

I NVESTIGATION  
27,211E MALIKA FARIDA- CAIRE 

To...52490 

V ARIETE 

Rio ou Minas «perlé» 
Rio ou Minas «ouvert) 
Santos «perlé» ou «ouvert» 
Yémen «perlé» ou en coffins ... 

» 	en coffins de 2 okes net ... 

En gros te 
Cantar 

L.E. mms. 
8.710 
8.470 
9.070 

12.2ao 
11. — 
11.330 

En détail le 
Rotoli 
mms. 

98 
93 

101 
132 
120 
123 

1' La fabrique ne peut vendre qu'au prix de gros quelle que soit la 
quantité vendue. 

2) Le demi-gros correspond aux ventes atteignant 1 paquet et plus. 
3) Le prix du détail correspond aux ventes inférieures à un paquet. L.E. mms. 

3 -621 la caisse pesant 50 Kgs. (111 rotolis) de l'importateur plus 
le nolis de transport du Caire par voie ferrée. 

3 781 la caisse pesant 50 Kgs. en gros plus le nolis de transport par 
voie ferrée du Caire. 

3 894 la caisse pesant 50 Kgs. pour le demi-gros. 
— 	38 le rotoli en détail. 

- PAPIER REBUT : 
(Proportion de matières étrangères 
contenues ne dépassant pas 3%) 

QU/ VOUS A9ENSE/G/YER4 
NO».411/14C.IMCiff;02SW/Iiree 

25 ANS D'EXPÉRIENCE 

y 

L.E. 
a) Papier Rebut blanc cellulose non imprimée ... ... ... ... ... ... 25.  - 
b) » 	» 	coloré cellulose imprimé ... ... ... ... ... ... •.• 22,5 
c) » 	>> 	cellulose blanc, coloré et papiel: Rebut Craft 20.- 
d) » 	» 	Mittelfilt blanc non inipr., pap. jour. non impr. 17,5 

(Proportion de matières étrangères y 
contenues ne dépassant pas 5%) 

e) »  , 	» 	Papier Rebut assorti — divers papiers y compris 
le papier Mittelfilt imprimé, le journal imprimé, 
papiers colorés et carton dicht ... ... ... 	12,5 
(Proportion de matières étrangères y 
contenues ne dépassant pas 10%) 

Balayure propre des établissements commerciaux ... ... 	.. 10.  - 
(Proportion de matières étrangères y 
contenues ne dépassant pas  15%) 

OBSERVATIONS 

A) Le prix de gros concerne les ventes depuis 1 colis ou 1 sac et plus. 
B) Le prix de demi-gros est fixé pour les ventes inférieures à 1 colis 

ou' •1 sac jusqu'à 11 rotolis. Les prix en seront majorés à raison 
de 3 millièmes par rotoli au-dessus du prix du rotoli en gros. 

C) Le prix de détail est celui relatif aux ventes inférieures à 11 
rotolis (ou 4 coffins). 

OBSERVATIONS : 

IOMAN  BANK, Ltd. Le gros: 2 caisses et plus — le demi-gros: 1 caisse. — le détail 
moins d'une caisse. 

1) La vente de l'importateur est de 25 caisses et plus. 
2) La vente en gros est supérieure à 2 caisses et inférieure à 25. 
3) La vente en demi-gros de deux caisses à une caisse. 
4) La vente en détail par rotoli jusqu'à- moins d'une caisse. 

Authorized  capital £ 1.000.000 
Capital  Issued 

and  Paid up 	£  600.000 
Reserve Fund 	£ 100.000 

LA GRAINE DE COTON 

Le Prix de la graine de coton est de P.T. 75.- l'ardeb livr. Alexandrie. f) 
LEGUMES FRAICHES - 

Les commerçants de détail et les chargés de vente doivent vendre 
les légumes fraiches à un prix n'excédant pas celui auquel ils les ont 
achetés en gros majoré de 40%. 

Central Office for Egypt: 
ALEXANDIA,  10,  Rue Adib 

AGENCIES  : 
Bertha,  Beni-Suef, 

Damanhour, Fayoum, Minieh, 
Mansourah, Tantah, Zagazig 

LONDON  .  GREECE 
CYPRUS 

LA GLACE 
Le bloc de glace de la fabrique au contractant 
» » 	» 	» 	au dépôt du contractant ... ... ... ... ... ... 	» 
» »' 	» 	» 	du contractant au distributeur ... ... ... ... 	» 
» » 	» » 	du distributeur au consommateur, soit de 

la caisse ou distribution aux domiciles et établissements 

... 	7,5 g) 

OBSERVATION.  —  Le papier journal retourné intact est exclu de la 
tarification. 

Balayure 60 
65 
67 

OBSERVATIONS : 
LE CIMENT 

(Livraison du Comp toir de Ciments 
En sacs de jute neufs 

En gros En demi-gros En détail 	En gros 
Tonne Tonné 	Tonne Oke sans 	Tonne 
P.T.  -  P.T. 	P.T. 	papier 	P.T. 

mms. 
544 	564 	584 	'0 	501 

	

» 	75 
Distribution aux domiciles et établissements publics ... .., 	» 	40 
Quart de bloc du distributeur au consommateur, soit de la 

	

caisse ou distribution aux domiciles et établissements publics » 	20 

OBSERVATION.  —  Le boc de glace pèse 25 kilogrammes. 

d'Alexandrie) 
En sacs de papier 
En demi-gros En détail 

Tonne 	Tonne 
P.T. 	P.T. 

A) Les-  légumes ne comprennent pas les pommes de terre et les 
épices sèches. 

131 Le commerçant de gros est tenu de remettre au détaillant ou 
chargé de vente, une facture relative à ses achats. 

C) Le commerçant en détail est tenu de poser des cartes sur chaque 
article dè ses légumes y indiquant le prix auquel il le vend en 
accord avec ce qui est prévu ci-dessus. 

THE BRITISH BANK 
FOR THE NEAR  EAST 

,(R.C.A. 374)  - 
521 	540 

LE CHARBON 
OBSERVATIONS : COMBUSTIBLES 

I.  —  LE PETROLE: 
En bidon de 4 gallons en vrac de la voiture ... 	 180 
En bidon de 4 gallons en vrac de la voiture à un étage 

VARIETE Unité 	Prix 
L.E. mms. 

Massabek (provenance des Indes) ...... 	 la tonne 10 
» 	 » 	 le canter 
• d'Afrique du Sud) la tonne 
• d'Afrique du Sud) ... 	le cantar 

Forme briquettes (Savon) livraison Port-Said) 	la tonne 
Houille des Indes en gros ... 	 » 
Houille des Indes en détail 	 » 
Coke gazeux livr. usine Lebon à Alex. en gros ... la t. m. 
Coke gazeux livr. usine Lebon à Alex. en détail 	le cantar 
Poudre de coke livr. usine Lebon à Alex. en gros .. la t. m. 
Poudre de coke en détail ... 	 le cantar 
CharbOn américain (livraison Port-Said) 	la tonne 9 

10 
Houille provenant d'Afrique du Sud livraison 

voitures des Chemins de Fer, chalands et quais à 
charbons à Alexandrie 	 » 	»  •  8 305 

1) Le gros correspond à plus de 10 tonnes. 	 '. 

2) Le demi-gros plus d'une tonne à 10 tonnes. 
3) Le détail d'une tonne et.au-dessous. 
4) Le Comptoir de CiMents ne peut vendre qu'au prix 

que soit la quantité vendue. 
5) La tonne correspond à 20 chikarahs. 
6) Le prix de l'oke pour les quantités inférieures à un sac. 

mms. 
270 
482 
600 
490 
800 
735 

805,5 
210 
615 
790 
244 
250 
364 

BANQUE 
D'ATHENES 

9 

11 
7 

8 
12 

4 

de gros quelle 185 
En bidon de 4 gallons de chez l'épicier ... 	 ... 185 
Par litre 	 11 

II. -- LA BENZINE : 
Én vrac les 4 gallons ... 	 460 
En bidons cachetés de 4 gall. l'acheteur gardant le bidon 535 
En bidons cachetés de 4 gallons l'acheteur ne désirant 

pas garder de bidon 	 ... 480 
nr._LE GAZ OIL (Solar) : 	 L.E. mms. 

Le prix de la tonne (1000 kgs.) livraison magasin du 
consommateur ... 	 ... 9,520 

IV.— LE GAZ OIL (Diesel) : 
livraison magasin du consommateur ... 	 ... 8, 50 

V. — LE MAZOUT : la tonne pour le public ... 	 •.. 3,300 
La tonne pour les administrations gouvernementales y 
compris l'administration des Chemins de Fer, les Muni-
cipalités et l'Administration des Ports et Phares ... 3,090 

Société Anonyme 

Capital Entièrement  Versé: 
Drs.  100.800.000 

Réserves  : Dra. 75.200.000 
Siège  Social à ATHENES 

Adresse Tél.  : BANKATEN 

P.T. LES  CAILLOUX 

Le mètre cube livr. chantiers dans la circonscription. de la ville 
Le mètre cube livraison chantiers du poste de police de Wardian 
à l'ouest et après Sidi-Gaber à l'Est . .................................. 
Le mètre cube livraison dépôt du commerçant de cailloux 

124 

129 
100 

MOHAMED. ABDEL 'KHALEK HASSOUNA 
Gouverneur ,d'Alexandrie. 

Alexandrie, le Z Septembre 1944.  • Agences en  Egypte: 
LE CAME, ALEXANDRIE, 

PORT-SAM. 

CHYPRE: 
Limassol,  Niconie. 

GRECE:  112  Agences. 
ANGLETERRE:  London 2% 

Fenchurch  St. 

ETATS-UNIS: 
(Banques Affili6es2 

NEW-YORK: 

The Bank  of Athens Tree' 
Co. 205, West Md.  St 

OBSERVATIONS : 

Banque Belge & Internationale en  Egypte 
SOCIETE ANONYME  EGYPTIENNE 

1) La tonne métrique (1004 Kgs.) et la tonne 1016 IKgs. (22 cantars). 
2) Les prix du charbon briquettes et du charbon américain indiqués 

ci-dessus correspondent au prix livraison voitures des Chemins de 
Fer ou chalands au quai à charbons à Port-Said et le prix à 
Alexandrie est fixé par l'addition de 10% nolis dé déplacement 
par voie ferrée, bénéfices et 10 piastres au tarif transport. 

TOURTEAUX 

I. —  TABLETTES (graine non décortiquée). — La tonne (1.000 kgs) 
en gros à P.T. 540.- livraison aux presses. — P.T. 567.- la tonne 
(y compris le bénéfice de 5%0 dans les lieux où se trouvent les 
presses plus les frais de transport. — Le prix du cantar au détail 
est fixé à 265 mms. 

II. —  TOURTEAUX CONCASSES (graine non décortiquée). La tonne 
en gros est fixée au prix de P.T. 550 livraison aux presses. — 
P.T. 577,5 la tonne (y compris le bénéfice de 5%) dans les lieux 
où se trouvent les presses, plus les frais de transport. — Et 
270 mms. prix du cantar en détail. 

OBSERVATIONS : 

Autorisée  par Décret Royal du  30  eanvier  1929 
CAPITAL SOUSCRIT ,., ,—, 	L.E. 1.000.000.— 
CAPITAL  VERSE  ... 	w., 	(•1 	L.E. 500.000.—  

SIEGE SOCIAL: AU CAIRE: 45,  Rue Harz el Nil. 
URGE A' ALEXANDRIE  :  10, Rue  maboul. 

BOIS A BRUDER 

Toutes sortes de bois à brûler au prix de L.E. 5 et mms. 300 la tonne. 
Le prix de l'oke est de mms. 7,5. 

OBSERVATION.  —  La dimension de la pièce au prix de gros: 44 cms.  — 

en détail, la pièce n'excède pas 15 cms. 

' 	sTraite  t  UtmU epOrations  d  3anques 
102.1 

Le  gros: une tonne ou plus. — Le détail: moins d'une tonne. • 	 



ueensland Q  

1NSURANCE Co. LTD. 
Funds Lst. 3.600.000 

Managing Agent for the Near East 

RAOUL RICHES 
17, RUE CHERIF PACHA - ALEXANDRIA 

Telephones  :  24792 - 24739 - R.C.  4139 

26,A,  RUE  MADABEGH - Immobilia  Building  - CAIRO 
. 

Telephone : 58625---  R.C. 34532 

Consommation industrielle 
de coton aux Etats-Unis 

Washington, 15 (R.) - Le rapport du bureau des statistiques sur 
la consommation industrielle de coton en Août  ,  et les stocks de 
coton existant au 31 Août est le suivant: (Retardée). 

	

Août 1944 	1943 	1942 	1941 
(En millier de balles) 

Consommation ... 	 841 	842 	925 	874 
Stock dans les usines 	 1.719 	1.929 	1.949 	1.697 
Stock dans les dépôts et les pres- 

	

7.937 	8.027 	7.546 	9.297 
Broches en activité ... 	... 	22.241 	22.633 	22.974 	32.029 

Alexandrie, le Septembre 1944. 

The Commercial Batik of the Near East Ltd. 
16, Rue Chérif Pacha - ALEXANDRIE 

SIEGE CENTRAL: 
17, St. HELEN'S PLACE, BISHOPSGATE E.C. 3. 

SUCCURSALE A ISTANBUL 

CAPITAL ET RESERVES: Lstg. 212000 
Etablissement Associé à la 

BANQUE COMMERCIALE DE GRECE 
SIEGE CENTRAL à ATHENES (53 succursales en Grèce) 

CAPITAL ET RESERVES: Drs. 222.750.225 

Fait toutes les opérations de Banque 
(R.C. Alex. 215) 

Clôture du 15 Septembre 1944. 
(Service Privé) 

BLE 	(en cents par bushel) 
Chicago Septembre 	157.1 + g 
Chicago Décembre 	152* + g 
Octobre ... 	 14.31 
Décembre ... 	 13.10 

13.5C 
CACAO 
Septembre 
Décembre 

MAIS 
Décembre ... 

8.86 •  
... 8.86 

... 10.74 
... 10.56 

S■ S.  "GLENOGLE" 
Consig-nees expecting cargo by this veesel should present 
their Bills of Lading to Messrs 

THE ENGLISH COALING Co., Ltd. 
{I PORT SAID - No. 333. 

As (part of cargo 	be stored on open ground without 

protection at the entire risk of 'the goodS, neither the ship 

nor her Agents can be held liable for any loss or damage 

the goods may sustain, and Receivers are requested to 

proceed at once with the clearance of their goods or else 

take such steps they may think advisable to protect same by 
Insurance or otherwise. 

FILATURE NATIONALE D'EYRE 
SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE 

ALEXANDRIE (R:C. Alex. 09) 
Capital Lstg. 800.000 

FILATURES, RETORDERIE, TISSAGE, BLANCHISSERIE 
TEINTURERIE, FIL A COUDRE 

BUREAU' à KAEMOUS: Téléphone: 24399 
AGENCE au CAIRE: 14, rue Gawhar el Qaid (Mouskg). 

Tél.: 51884 (R. C. Caire 984). 

COMPTOIR POUR LA VENTE DES FILES EGYPTIENS 
4, Rue Sultan El Saheb, Harnzaoui. - Tél.: 49470 (R.C. Caire 10), 

MAGASINS DE VENTE A ALEXANDRIE: 
14, Rue Chérif Pacha 

ainsi que dans presque tous les quartiers de la ville. 

Sociétés-Soeurs de la FILATURE NATIONALE D'EGYP7E. 

Société Egyptienne 
- 	des 
Industries Textiles 

S.A.E. 
Usines 

à Moharrem Bey 
sur la rive gauche du 
Canal Mahrnoudieh 

Capital L.E. 500.000 

Tissage du coton, lin 
Iule et sole 

Blanchisserie, tein- 
ture et impression 

Tél. 25904 
(R.C. A. 128) 

Société Egyptienne 
d'Industrie 

de Bonneterie 
S.A.E. 

de Moharrem Bey 
Usines près du Pont 
Capital:, L.E. 100.000 

Tissage, tricotage, 
bonneterie, 

blanchiment 

Teinture de toute 
fibre textile 

Tél. 27493 
(R.C.A. 10259) 

Société Egyptienne 
de l'Industrie 

de Tissus-Eponges 

Production spb 

des meilleurs 
TISSUS-EPONGES 

en Egypte 

(R.C.A. 2709) 

NOMBRE TOTAL D'OUVRIERS EMPLOYES: 10.000. 

prPrrremmummumre- / 

	MURNAU 
BÔMÉ De 'ULM 

b'È NEW-YORK 

Ou  cOMMURCI àir de ta lattitINII .eiweiegegiego dedgdiedelemillm 

Marché apathique et teservé Nat de »Mein  
Abdel Lat if Lodi suries successions 
Voyages aller-retour 

par voiliers 
et bateaux à moteur 

POUR 

C'est ainsi que, par exemple, l'on 
prit prétexte des rumeurs sur les 
entretiens qui auraient eu lieu ré-
cemment entre les représentants 
de la Société Misr et ceux de cer-  . 
taines compagnies de navigation 
aérienne, en présence du Ministre 111111111111 ,11111111I11111111111111111111Iiii111111111111 
des Finances, pour la création de 
lignes commerciales aériennes 
après la guerre, qui passeraient  I 
par le Caire, pour tabler sur une 
plus-value considérable et future 
des activités de l'Héliopolis, dont 
Id « Part  »  eut la faveur de la 
cote pendant les trois dernières 
séances -du marché. Ce ne furent 
cependant que des plus-values 

•éphémères, les promoteurs du 
mouvement haussier ayant été  les 
premiers à liquider des positions 	Sois parmi les plus capables 
encore toutes fraîches pour réali- 	dans ta profession, quelle 
ser les gains acquis. Et ce fut 	qu'elle soit, et ta fortune 
comme toujours le  «  petit place- est assurée. 

-Ill 111-11I-111-111-111-111-111-111- -111-111-11I-11F-ill 	111-111-111 III-- III 	1 il 

Sauf pour la première séance de 
lundi où le marché fit preuve d'une 
certaine fermeté grâce à laquelle 
les cours enregistrèrent une  légère 
plus-value, tout le restant de la  ,;e-' 
maille boursière fut directement 
influencé par le développement 
de la situation militaire et des 
perspectives économiques• d'après-. 
guerre. 

Aujourd'hui, en effet, la fin de 
la guerre est plus proche que ja-
mais. C'est le sentiment universel, 
que les milieux boursiers partagent 
entièrement, Avance russe en Eu- 
rope centrale et méridionale, avan- pour l'Héliopolis. 
ce alliée au coeur du Reich, con- 	En résumé, Banque d'Athènes,1 
férence de Québec, entretiens of- Part Héliopolis, et dans une car» Art. 1. - Sous réserve des dis- 
ficigux anglo-américano-égyptiens taine mesure la Banque Misr, fu- positions de la loi, les héritiers, 

d'aviation commerciale internatio-I ayant été directement touchées par  I 
 Omdehs, Cheikhs et Cheikhs El sur l'avenir du Caire comme centre .  rent les vedettes de la semaine, 
Mara, sont tenus; dans les trois 

nale d'après guerre, constituent  I  le cours des événements, mais l2 jours, de déclarer le décès de toute 
des événements qui devaient mar- restant du marché, sauf une très  personne laissant une succession, 
quer de leur empreinte la tendan-  I légère reprise sur les Oilfields, à la Moudirieh ou au Gouvernorat, 
ce du marché des valeurs.  •  conserve une certaine apathie, mu', si le décès est survenu au Chef- 

, 

D'une part, la poussée russe tivee sans doute par la réserve du lieu. de la Moudirieh DU du Gou- 
vers les frontières tchécoslovaques, Capital, mais également et sur- vernorat et aux Markaz, si le décès 
et leur irruption en Thrace sur- tout, par les incertitudes de l'ave- est survenu dans les autres loca- 
tout eurent une influence très sen- nir immédiat,- avenir qui ne peut, lités. La déclaration devra men 
sible sur la BANQUE D'ATHE- toutefois, qu'être synonyme de ra- tionner les nom et prénom du dé-
NES qui recula de plusieurs points justement des cours boursiers au cédé, ceux de ses père et mère, 
au cours des deux dernières séan- niveau des cotes internationales.  I  son âge, sa profession, sa religion, 
ces du marché.  '  sa nationalité, son domicile, le 

jour, l'heure et le lieu du décès, 
si le décès est naturel, la date et 
le numéro du procès•iverbal de a 
le numéro du procès-verbal de 1 
a eu lieu à la suite d'un attentat 
criminel, ainsi que toutes autres 

Appartement meublé à louer  .  au indications qui parviendraient à la 
centre de la ville, quatre cham- connaissance des héritiers, Om- 
bres, hall et dépendances, con- dehs, Cheikhs El Hara et des au-

fort moderne dans immeuble nou- torités administratives, telles que 
veau. Ecrire: «Nouveau», B.P. les biens appartenant au décédé, 
813, Alexandrie. 	 les noms des héritiers et la cause 

Moteur électrique neuf marque de l'héritage. 
«  Dusseldorf Motoren-Fabrik  »I  Art. 2. - L'autorité administra-
2 H.P. C/A 110 vts. 40 périods tive qui recevra la dite déclaration 
triphasé L.E. 80. Ecrire: «Moto- devra la transmettre immédiate-
ren», B.P. 813, Alexandrie.  I  ment et dans les quarante-huit 

A VENDRE Divers moteurs, 
I  heures au plus tard à la Maamou- • 

compteurs, ampèremètre, volti- 
: 

ria des Impôts dans le ressort de 
laquelle elle se trouve. 

ment  »  qui fit les frais de la ru-
meur. 

Signalons enfin qu'un mouve-
ment  est  sur le point de se dessi-
ner  sur  les valeurs agricoles à la 
suite de l'octroi de la grande en-
treprise de renforcement des bar-
rages d'Esnah, à une importante 
compagnie anglaise, travaux grâce 
auxquels 600.000 feddans pourront 
acquérir une irrigation pérennale, 
c'est-à-dire permanente pendant  ,  Vu l'artice 54 de la Loi No. 142 
toute l'année à partir de 1947. La  I  de 1944 ; 
perspective, dira-t-on est assez  '  En attendant que soit publié le 
éloignée. Mais il en fut de même règlement d'exécution de cette loi; 

PETITES ANNONCES 

mètres électrique, articles élec- 
triques, arbres transmission  I  Art. 3. - e..e présent arrêté en-
avec consoles, pièces rechange trera en vigueur dès sa publica-
diverses, grande porte fer forgé, tion au «Journal Officiel». 
motocyclettes, bicyclettes. Télé-I 
phone". No. 27170 de 11 h. a.m. 	Fait le 25 Ramadan 1363 le (13 
à 1 h. p.m. 	 Septembre 1944). 
No. 382. 	 ,(3-1) 

INTÉRESSANT 

Arrêté ministériel No. 105 de 1941 
relatif à l'application, de certai-
nes dispositions de la Loi No. 
142 de 1944 établissant un droit 
de mutation sur les successions. 
(J.O. No. 109 du 14 Septembre 

1944) 

Le Ministre des Finances, 

(Signé) : AMINE OSMAN. 

ARRETE: 

gÀmgme  14 iiigeineiiP 1944; 
ter° N1 te 

NEeyoRnu  
SEANCE DU 15 SEPTEMBRE 

1944 

Octobre ,ouverture 
	

21.50 	1 
Octobre clôture 
	

21.44 - 7 
Décembre ouverture 21.35  ,---  1 
Décembre clôture 

	
21.33 - 3 

Janvier clôture 
	

21.25 - 4 
IVIlars ouverture 
	

21.13 	2 
Mars clôture 
	

21.11 - 4 
Spot: Staples 15/16 21.92 - 11 

NEW-ORLEANS 
Clôture du 15 Septembre 1944. 

Octobre 	 ... 21.53 - 1 
IDIécembre

. 
. .  21.36  +  1 

Spot: Srapies  15/16 21.10 - 16 

BOMBAY. 

Clôture du 15 Septembre 1944. 
JARILLA 

Septembre 400 roupies nominal. 

CHANGES 

LONDRES  
Le 15 Septembre 1944. 

Ach. 	Vend. 
New-York 	4.021 4.O31 Off. 
Berne 17.30 17.40 Off. 
Congo Belge 1764 1762 N. Off, 
Madrid 44.00 Off. 

Indes 1/5 31/32 1/6 1/32 N. Off. 

NEW-YORK 

Le 15 Septembre 1944. 
Montréal sur Londres 4.43 bid 

4.47 asked 
New-York sur Londres 4.021 bid 

4.031 asked 
Montréal sur New York 	89* 
Call Money 	 1% 

PRODUITS 

NOMBRES INDICES 
DES PRODUITS 

Londres, 15 Septembre 1944. 
Ce jour 	 220.1 
La veille 	 220.1 
Il y a quatre semaines 220.3• 
Il y a un an 	 203.4 

«  L'OR ET L'ARGENT 

Bombay, 15 Septembre 1944. 
L'Argent (Ready) a été coté 126 

roupies et 14 annas les 100 tollas. 
L'Argent (forward) a été coté 

124 roupies et 12 annas par tollas. 
L'Or a été coté 68 roupies et 10 

annas par tollas. 
Souverain 45 roupies et 4 an-

naA par tollas. 

METAUX 
SAMEDI, 16 SEPTEMBRE 1944. 

Cours communiqués par 
NASRI & JOSEPH TOUTOUNGIII 

(ex-Comptoir Lyon-Alemand) 
1, rue Chérif Pacha - Tél. 25492 

ALE1XANDRIE 
R.C.A 35 

OR 

Dirhem 
	

P.T. 
Sur le marché 
	

161.5 
1. Livre-or égyptienne 

	
480 

1 Livre-or sterling 
	

459 
1 Livre-or turque 
	

390 
1 Napoléon or 20 frs. 	370 
5 Dollars-or américains 500 

ARGENT 

Le kilogramme 	 1100 
PLATINE (fonte étrangère) 

1 gramme 	 103 
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Le 15 Septembre 1944. 
American Telephone & 

Telegraph 
	

161 
Anaconda Copper 
	

25î 
Canadian Pacifie 
	

91 
Chase National Bank 

(New Stock) 
	

39 
Chesapeake & Ohio 

	
45g- 

Chrysler 
	

89/ 
Consolidated Edison Corp. 23* 
Electric Bond and Share 

	
103 

General Electric 
	

37* 
General Motors 
	

601 
International Nickel  , 	29* 
Intern. Harvester Cy. 	79'1 
Kenecott Copper 
	

30* 
New York Central 
	

172 
National City (Bank 

	
371 

Packard Motors 
Radio Corporation 
	

10* 
Reynolds T,obacco «B» 

	
331 

Republic Iron Steel 
	

18 
Shen' Union Oil 
	

22 
Socony Vacuum Oil 

	
12 

Standard Oil of New Jersey 51.Z 
Studebaker 
	

18 
Texas Corporation 
	

45 
United Aircraft 
	

30* 
U.S. Steel Corporation 

	
55* 

Woolworth Ordinary 
	

411 
Marché ferme. 
Volume: 642.000 titres. 

BOURSE DES- VALEURS 
DE LONDRES 

Le 15 Septembre 1944. 
British Consols 211% 	791 
War Loan 3l% 	104 5/16 
Conver. Loan 2% 1943-45 100% 

Conv. Loan 21% 1944-49 101 15/16 
Conv. Loan a% 1948-53 1031 
Conv. Loan 31% 1961 104 1/16 
Defence ,Loan 3% 101 9/16 
Sudan Plantations 

Syndicate 	 41/41 
Greek 5% 1914 	 22 N. 
Greek 7l% 1924 (Ref) 	271 
National Bank of Egypt 43 N. 
Egyptian Light Rails 

(Pref.) 	 110/- N. 
Egyptian Markets 	13/- N. 
Egyptian Salt and Soda 100/- N. 
Egyptian. Delta Land 	85/- N. 
New Egyptian Co. 	40/- 
Union Foncière d'Egypte 	- 
Abukir Co. 	 32/6 
Anglo-Egyptian Oilfields 
« B » 	 87/6 N. 

Great Western Railway, 
Ord. 	 56 

Lodon, Midland and Scot- 
tish 	

- 

 Railway, Ord. 	292 
London and North Eastern 
Railway, Ord. 	 4 

Southern Railway, Ord. 	241 
London Passenger -Transport 

Board 5% 	 130 
pondon Passenger Transport 

Board «C» 	 661 
Vickers 
	

18/6 
Cable and Wireless 

	
811 

Dunlops 
	

45/3 
Courtaulds 
	

• 5È/6 
Coats 
	

49/- 
Rubber Trust 
	

25/3 
Anglo-Iranian Oil 
	

120/- 
Burmah Oil 
	

4 29/64 
Mexican Eagle Oil 
	

10/3 
Shel Transport and Tra- 

ding Company 	4 15/64 
Rand Mines 
	

8 
Union Corporation 
	200/- 

Roan Antelope 
	

11/41 
Rio Tinto 
	

151 
De Beers Deferred 
	

16% 
P. and O. 	 39/- 
Runard S.S. Ord. 	 21/- 

R.M.S.P. Realisation 
	

7/7à 
Leyland 
	

78/9 
Distillers 
	

101/3 
Bats 
	

118/11 
William Cory 
	

94/41 
Stewart Lloyd 
	

52/- 
Paton Baldwin 
	

75/7à 
Emmies 
	

34/- 
General Electric 
	

92/- 
Rolls Royce 
	

102/6 

AVIS A NOS ABONNES 
Nos abonnés du Caire sont 

priés de signaler toutes irrégu-
larités dans la distribution du 
Journal à nos Bureaux du Cai-
re:- 21, Rue Antikhana, Tél.: 

No. 43596. 

Propos d'Affaires 

Maison de 1er Ordre établie 
à Tunis, désire importer des 
marchandises de provenances 

Egyptienne, 
Palestinienne; 

Syrienne, 
Libanaises 
et autres 

CIF Port Tunisien 
Prière soumettre offres détail. 
lées en double copies à: 

«C.T.C.t», B.P. 1224, Alex. 
Tél. 29226. - 6, Rue Trieste 

33.-- 
G.F./F.G.F....... -.- 34.50 

-.- 37.50 
F.G.F./G. 	 38.50 
Good 	... 39.75 40.- 
G./F.G. 	... 42.- 42.25 

43.50 
F.G./Extra 	... 44.- 44.25 

A CHMOUN I 
G.F./F.G.F. 	-.- 30.- 
F.G.F. 	... 31.50 31.75 
F.G.F./G. 	... 33.25 33.50 
Good 	... 34.- 34.25 

36.50 
ZA GORA 

F.G.F. 	... 30.75 .31.- 
F G.F./G. 	 33.25 
Good 	 34.25 34.50 

F.G. 	 ... 35.75 -.36 
PRINCIPAUX ACHETEURS 

DE COTONS 
Le 14 Septembre 1944. 

Chérif Bey .& Co. 
Ray Evans & Co. 
Toriel V. & Co. 

Total 
Dont: 
Karnak 
Achmouni 

Balles 
Total 
131 

18 
120 

269 

138 
131 

'  Total 	 269 

CHRONIQUE 
SOCIALE 

LE PRESIDENT DU CONSEIL 

S.E. Moustapha El Nahas pacha, 
président du Conseil a reçu hier à 
l'hôtel  ses  collègues les Ministres et 
quelques visiteurs. 

Le président du Conseil prononce-
ra le premier jour de la fête du Bai-
ram, un discours à l'adresse des Mu-
sulmans d'Egypte et de l'Orient A-
rabe. 

Ce discours sera radiodiffusé par 
1 E.S.B. 

A L'OCCASION DU B.AIRAM 

La Bourse des Valeurs du Caire et 
d'Alexandrie ainsi que la Bourse de 
Minet El Bassal fermeront lundi 18 
et mardi 19 septembre à l'occasion 
de la fête du Bairam et du nouvel an 
israélite. 

S.E. Abdel Hamid Abdel Itak, est 
rentré au Caire. 
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A MEDITER 
Les hommes d'énergie, 
les hommes de caractère 

parlent peu et agissent à propos 
et avec force. 

Port  - Said,  Palestine, 
Syrie, 

Chypre  et  Mersine 
S'adresser à: 

ABDEL LATIF LOUTFI 

A LEXANDRIE: 
4, r. Abou Choucha, Tél. 23318 

PORT -SAID: 
20, Rue Said, Tél. 360, 2475 

LE CAIRE: 
ADOLPHE PARDO 

26 A. Sh. Chérif, Tél. 56825 
SUEZ et PORT TEWFTK: 

Hussein Bey Assir El Deil 
Tél. 22 (Suez). 

HAIFA : 
Carmen Eastern, Té. 2587 

B.P. 1354. 

Départs par voiliers 
et voiliers à moteurs 

POUR 

Palestine, Syrie 
Chypre et Mersine 

S'adresser à: 

SAMI KHOURY 
12 rue Sésostris - Alexandrie 

Phone : 24286. 
(R.C.A. 14686) 

ADOLPHE PARDO 
26 A., Rue Chérif 

(Immobilia Building) 
LE CAIRE 

Phone: 58625. 

Voici ce qui vous attend 
le 20 Septembre 1944 

I.. grog lot de L.E. 1500 
2 lots de L.E. 100 chaque 

et 732 autres lots également 
importants. 

Telles sont les chances 
qui vous sont réservées en 

achetant un billet de la 
loterie 

ASILE LA LIBERTE 

Prix du Billet P.T. 10 
.................................1 

La Conférence dQuébec qui va 
mettre au point les conditions de 
la reddition allemande désormais 
très proche, ainsi que la foudro-
yante avance anglo-américaine en 
territoire du Reich, constituaient, 
à leur tour, des événements que 
la Bourse ne pouvaient ignorer et 
sous l'influence desquels la cote 
accusa une perte sensible, la fin 
de la guerre étant toujours con-
sidérée comme un facteur d'aligne-
ment des cours mondiaux. 

Le capital, cependant, dans tous 
ces événements, s'est montré par-
ticulièrement réservé. L'on peut 
affirmer, en effet, que le marché 
pendant les cinq séances de la se-
maine a été nettement profession-
nel, fluctuant sous l'emprise du 
sentiment du moment. 

Paierai bon de sortie de 
L.E. 150 - 300, pour bureau 

de 6 pièces entre Ataba et la 
Rue Soliman Pacha, au Caire. 
Ecrire: «6 pièces», B.P. 813, 
Alexandrie. 

IIIIN11111111111111111111111111111111H11111111111111111 

A MEDITER 

A MEDETER 
Employé, rappelle-toi que les 
affaires de ton patron sont tes 
propres affaires. Pourquoi 
voudrais-tu que ton patron te 
payât davantage si tu lui vends 
tes services tout juste pour le 

salaire qu'il te donne ? 

	0 	  

Comptoir National d'Escompte de Paris 
dépendqnt exclusivement de l'Administration de leur Siège 

de Londres 

AGENCES EN EGYPTE 

ALEXANDRIE - LE CAIRE - PORT-SAID 

TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE 

LOCATION de COFFRES-FOR TS A DES CONDITIONS 
AVANTAGEUSES 

S.S."TWEEDBANK" 
S.S. « EURYADES 

Holders of Bills of Lading for 
cargo loaded per 

s/s «TWEEDBANK» 
are requested to apply to the 
undersigned Agents for parti-
culars respecting delivery4  of 
their goods. 

N.E. TAMVA.CO  & Co. 
27, Rue Cherif Pacha 

ALEXANDRIA. 
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PRIX PRATIQUES 
A LA BOURSE 

DE MINET EL BASSAL 

PRIX DE LA MARCHANDISE 
DISPONIBLE ET FRANCO 

STATION 
(Coton suivant les types de la 
Commission (Soie moyenne) 

Le 15 Septembre 1944. 
SAKEL 

Tal. à Tal. 
29.-- 

F.G.F. 	... 35.50 36.- 
F.G.F./G. 	... 37.- 37.50 
Good 	... 39.50 39.75 
G./F.G, 	... 41.50 42.- 

44.50 
' MAARAD 

G.F./F.G.F. 	-.-  34.- 
F.G.F. 	 -.- 35.- 
F.G.F./G. 	... 36.50 37.- 

40.- 
G./F.G. 	 -.- 41.50 
F.G. 	 ... 42.50 43.- 

GUIZA 7 
G.F. 	 ... 30.50 31.- 
G.F./F.G.F. 	33.- 33.50 
F.G.F. 	... 35.50 36.- 
F.G.F./G. 	37.75 38.- 
Good 	... 38.75 39.- 
G./F.G. 	... 39.25 39.50 
F.G. 	 ... 40.75 41.- 
F.G./Extra 	... 41.25 41.50 

KARNAK 

LES MINISTRES 

LL.EE.  les  ministres de la Justice, I 
de PlInstruction, de l'Intérieur, de 
l'Hygiène, des Travaux Publics, de la 
Protection Civile, de la Défense Na-
tionale, de l'Agriculture et  des  Wakfs 
se  sont rendus jeudi matin  à  leurs ca-
binets de Bulkeley. 

LE MINISTRE DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE 

S.E. Mahmoud Soliman Ghannam, 
a quitté jeudi notre  ville  pour Le 
Caire. 

LE MINISTRE DES WAKFS 
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